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1. Modalités de réalisation de la monographie
1.1. Démarche de réalisation de la monographie
La monographie Nord-Picardie a été réalisée sur la base d’entretiens avec :

· les principaux acteurs de la CARSAT Nord-Picardie,
· un panel des partenaires de celle-ci (structures d’évaluations et prestataires de services),
· un panel d’usagers, contactés téléphoniquement.
Les 26 personnes rencontrées dans ce cadre sont les suivantes :

	Structure
	Nom
	Fonction 

	CARSAT Nord-Picardie

	CARSAT
	Patrice ROSSEZ
	Sous-directeur de l'Assurance Retraite

	CARSAT
	Fabienne RIGAUT
	Responsable du département « Action sociale vieillesse »


	CARSAT
	Brigitte NAPIERALA
	Responsable du service « Actions Gérontologiques »


	CARSAT
	Catherine LEBEAU
	Responsable du service « Actions Individuelles »



	CARSAT
	Corinne DARCHICOURT
	Cadre adjoint du service « Actions Individuelles »



	CARSAT
	Françoise GALAND
	Cadre adjoint du service « Actions Individuelles »



	CARSAT
	Claude ROUZE
	Responsable de l’Agence Comptable

	CARSAT
	Georges RIGAULT
	Chargé du contrôle des dossiers PAP – Agence Comptable


	CARSAT
	Chantal FLINOIS
	Chargée des paiements -Agence Comptable

	CARSAT
	Valérie AUBARET
	Technicienne d’Action Sociale

	CARSAT
	Sylviane WALOT
	Technicienne d’Action Sociale

	CARSAT
	Martine HIDOT
	Technicienne d’Action Sociale

	CARSAT
	Dominique CORDONNIER
	Technicienne d’Action Sociale

	CARSAT
	Pascal SEGERS
	Technicien d’Action Sociale

	CRAM- Service Social Régional
	Bruno GOETHALS
	Chargé de mission informatique

	Structures d’évaluation

	HAPAHM
	Hélène FAURE
	Evaluatrice

	HACAVIE
	Nicolle DUMAZY
	Directrice adjointe

	HACAVIE
	Sonia DIEU
	Evaluatrice

	Prestataires de services

	La Maison de l’Aide à Domicile


	José LOISON
	Directeur général

	La Maison de l’Aide à Domicile


	Anne-Cécile DEFONTAINE
	Responsable développement et promotion des services

	Regroupement des Employeurs de l'Aide à Domicile (READomicile)

	Danièle BECQUAERT

	Présidente du READomicile

	Regroupement des Employeurs de l'Aide à Domicile (READomicile)
	Dorothée DEBACKER
	Directrice du READomicile

	Panel de bénéficiaires


	Bénéficiaire  - Département de la Somme
	Michelle HAYE
	Bénéficiant d’un renouvellement d’AMD hors PAP

	Bénéficiaire  - Département du Nord
	Jacqueline ROGER
	Bénéficiant d’un PAP d’urgence

	Bénéficiaire  - Département de l’Aisne
	Reine LANQUETTE
	Bénéficiant d’un renouvellement de PAP

	Bénéficiaire  - Département de l’Oise
	Hélène LAMBIN
	Bénéficiant d’un renouvellement de PAP


Une version de travail de la monographie a été élaborée sur cette base.  Elle été communiquée à la CARSAT pour relecture et enrichissement.
1.2. Calendrier de réalisation
Les entretiens ont été menés du 03 au 10 novembre 2010.

La version de travail de la monographie Nord-Picardie a été transmise à la CARSAT pour enrichissement le 17 novembre 2010.

La version validée par la CARSAT a été diffusée le [A COMPLETER].
Enfin, une réunion de restitution des travaux est prévue le 1er décembre 2010.

2. Les principaux messages de la monographie Nord-Picardie
2.1. Une organisation en profonde mutation, qui anticipe la généralisation du dispositif d’évaluation globale  - PAP
2.1.1. Contexte local et orientations stratégiques

Une action sociale individuelle majoritairement réalisée en dehors du dispositif d’évaluation globale – PAP à ce jour. 
· Seuls 28% des dossiers « action sociale » sont des PAP : il s’agit essentiellement des 1ères demandes dans l’ensemble des départements, à l’exception de la Somme en l’absence de structure d’évaluation.

· Dans 72% des cas, les prestations sont des « AMD hors PAP », c’est-à-dire de l’AMD classique : les « évaluations » sont réalisées par le service d’aides à domicile.

· L’augmentation du nombre de demandes d’aide à domicile est mesurée (+7% entre 2008 et 2009)

· Le traitement des demandes de renouvellements constitue l’essentiel de l’activité. 

· Les renouvellements étant très souvent pris en charge comme des « AMD hors PAP ».

La dimension « atypique » à ce jour de l’action sociale individuelle en Nord-Picardie présente à la fois des avantages et des inconvénients 
· Avantages : un traitement fluide des dossiers et des factures, sans stock significatif

· De bons délais de traitement des dossiers de 1ères demandes mais un effort moindre porté sur les demandes de renouvellement, qui constituent l’essentiel de l’activité (1 780 dossiers en cours de traitement)
· De bons délais de traitement des factures « papier », en raison de la part des paiements AMD dématérialisés dans PPAS et de la faible diversification des prestations.

· Enfin, un système qui garantit une satisfaction des besoins immédiats des bénéficiaires.

· Inconvénients : un dispositif qui n’est pas dans l’esprit de la circulaire CNAV de 2007.

· Les prestations mises en œuvre ne favorisent pas le « bien vieillir », via des actions de prévention et de maintien du lien social par exemple.

· Un accès aux aides qui est inégal au dispositif d’évaluation global et au thésaurus, selon la localisation géographique du demandeur, la nature du dossier, etc.

Une réflexion sur les perspectives d’évolution de l’action sociale : une montée en puissance des actions collectives, une redéfinition et un ciblage des actions individuelles
· La montée en puissance des actions collectives - auprès d’un public élargi de demandeurs - contribuerait activement à la prévention de la perte d’autonomie.

· Certaines prestations individuelles de type AMD pourraient en revanche être concentrées sur un public plus restreint : celui des personnes les plus fragilisées.
· Enfin, les prestations individuelles du thésaurus pourraient être redéfinies : suppression des prestations relevant marginalement de « l’action sociale », enrichissement par des prestations favorisant le maintien à domicile (ergothérapie, aide à l’amélioration de l’habitat).

2.1.2. Cartographie des acteurs : 
Une organisation du département Action Sociale Vieillesse récemment adaptée, une mutation profonde du dispositif d’évaluation en cours de préparation 

· Le département ASV a :

· été réorganisé récemment, pour s’adapter au nouveau dispositif : répartition géographique des techniciens, création d’u pôle Ordonnancement et d’un pôle « relations avec les structures et les usagers », etc.

· une forte tradition de partenariat avec les Conseils Généraux, les autres régimes de retraites, les CLIC, les centres sociaux, les CCAS etc.  

· Des structures d’évaluation peu nombreuses, à l’activité limitée. Ainsi, le dispositif d’évaluation :

· repose actuellement sur 3 Conseils Généraux, deux associations et sur le service social de la CRAM. Dans le département de la Somme (80), aucune structure d’évaluation n’est recensée.

· Va prochainement évoluer dans le cadre du futur dispositif d’évaluation régional. 

· Le volume des prestataires de service habilités / conventionnés est en forte diminution - à l’initiative de la CARSAT – malgré un regain récent. Par ailleurs, à l’exception des associations sont subventionnées dans le cadre d’appel à projets, le volume de prestataires non habilités / conventionnés est très faible.

· Les bénéficiaires doivent avoir plus de 75 ans et disposer d’un revenu inférieur aux barèmes CNAV 7-8, à la différence d’autres régions.

2.1.3. Modalités d’animation du réseau

· L’animation du réseau des structures évaluatrices est à ce jour assez peu développée, mais la mise en place du dispositif d’évaluation régional modifiera ces relations.

· L’animation du réseau des prestataires de service ne fait pas l’objet de rencontres régulières, mais évolue vers une mutualisation avec d’autres acteurs publics (Conseils Généraux et DIRRECTE).

2.1.4. Modalités de mise en œuvre

Constats et perspectives sur les structures d’évaluation
· Le délai moyen de réalisation d’une commande d’évaluation est de 32,3 jours en 2010, 1ères demandes et renouvellements confondus. Toutefois : 

· Les durées moyennes varient entre  1ère demande et renouvellement, et également entre départements.

· Ainsi, les délais d’intervention des Conseils Généraux expliquent la proportion d’AMD hors PAP – en 1ère demande comme en renouvellement – la CARSAT préférant assurer une prise en charge dans les meilleurs délais.

· Dans le cas des « PAP tiers », la valeur ajoutée des structures d’évaluation n’est pas démontrée

· Le taux de diversification global reste faible (21,18%), et diffère fortement selon les départements, notamment quand l’évaluation est confiée aux équipes EMS.
· Plusieurs raisons peuvent expliquer une faible diversification des « PAP tiers » : un manque d’intérêt des demandeurs, un « reste à charge » trop important, un manque de communication des structures d’évaluation.
· La mise en place d’un dispositif d’évaluation régional - conjointement avec le RSI, la MSA et la CARMI – est une évolution majeure dans l’approche de l’évaluation globale. Au-delà d’une plus grande couverture du territoire, ce dispositif permettra notamment de mettre l’accent sur la « prévention et le lien social », sur le volet « habitat » et la notion de « parcours résidentiel ». Il favorisera également un réel suivi des bénéficiaires.

· Dans l’attente de la pleine mise en œuvre du dispositif régional, les demandes d’aides seront temporairement traitées en « AMD hors PAP », à l’exception du département 59 : l’évolution vers le dispositif d’évaluation globale sera donc progressive.

Constats et perspectives sur les prestataires de services
· La reconnaissance de la qualité d’intervention engagée en 2010 distingue les structures de type « associatif » des structures publiques, dont la part de personnels formés est insuffisante.

· Les prestataires de services ont souligné l’insuffisante revalorisation des prestations, compte-tenu de récentes évolutions fiscales (notamment les suppressions des exonérations de charges actuellement en débat dans le PLF).

· Le paysage des prestataires est amené à évoluer, tant en terme de positionnement (l’aide au demandeur lors la formalisation du dossier) qu’en terme de composition (montée en puissance des actions collectives).

2.2. Des processus de traitement des PAP hétérogènes et peu dématérialisés
2.2.1. La demande de prestation 

· Les prestataires de service sont les principaux interlocuteurs des retraités à ce jour, ce qui explique la qualité des dossiers transmis à la CARSAT.

· La transmission des conclusions des prestataires de service à la structure d’évaluation ou à la CARSAT n’est toutefois pas prévue: il y a alors une déperdition d’informations entre les visites.

2.2.2. De la réception du dossier à la commande d’évaluation

· L’ensemble des dossiers reçus font l’objet d’une 1ère saisie dans ANTARES sous 2 jours, qui permet à la CARSAT de connaître l’état de son stock « réel ».

· Au stade de l’ouverture des droits, les dossiers sont systématiquement validés automatiquement par l’Agence Comptable, dans un souci de gains de temps.

· Le processus d’évaluation est :

· très variable, selon les cas : systématiquement réalisée dans le département 59, elle n’est souvent pas réalisée dans les autres départements en raison de délais d’intervention et entraîne une AMD hors PAP.

· Très peu dématérialisé dans PPAS, au stade de la commande comme du retour d’évaluation.

2.2.3. De l’évaluation à la notification du PAP

· La sous-utilisation de PPAS entraîne des saisies manuelles importantes pour les Techniciens.

· Le contrôle du PAP par l’Agence comptable est aujourd’hui réalisé  in extenso, ANTARES ne permettant pas de cibler davantage ses interventions.

· La copie du plan notifié n’est pas communiquée aux prestataires de service par la CARSAT, ce qui ne favorise pas la circulation de l’information entre les différents intervenants.
2.2.4. De la réalisation des prestations à domicile au paiement des interventions

· Le processus de traitement des factures « papier » fait intervenir de multiples acteurs, parfois plusieurs fois, et implique une gestion manuelle du transit des pièces justificatives entre les services.

· Qu’il s’agisse du paiement dématérialisé de l’AMD via PPAS ou des factures « papier », les tiers font difficilement le lien entre les factures envoyées, le bordereau de paiement utilisé et le paiement réalisé.

2.3. Des outils informatiques nationaux présentant de fortes carences, mais des outils locaux permettant un pilotage efficace de l’activité
2.3.1. ANTARES


L’outil présente des limites d’ordre :

· d’exploitation du réseau (débit lent et saturation du réseau fréquente), entraînant une baisse du traitement journalier par agent de 36%.

· fonctionnel, tant au stade de l’analyse par le département ASV (saisies manuelles d’informations dématérialisées, redondances des informations) que par l’Agence Comptable (impossibilité de réaliser un contrôle hiérarchisé de la dépense par exemple).

Dans ce cadre, le service action sociale s’interroge sur le maintien d’un outil qui pénalise fortement la productivité et démobilise les équipes.

2.3.2. PPAS 

L’outil est aujourd’hui sous-utilisé par la CARSAT comme par les structures évaluatrices.

2.3.3. ATHENA

Les résultats issus des requêtes ATHENA ne correspondent pas à la réalité observée par la CARSAT Nord-Picardie : la CARSAT ne pilote donc pas son activité en se fondant exclusivement sur ATHENA.

Selon la CARSAT, l’explication ne réside pas tant dans des carences techniques de l’application que dans la conception même des requêtes.

ANTARES ne contribue pas efficacement au pilotage de l’activité, notamment en terme de suivi budgétaire. C’est dans ce cadre que la CARSAT Nord-Picardie a développé des outils de pilotage complets par ses propres moyens : tableaux de suivi des stocks et des indicateurs, tableau de suivi des flux financiers, outil de diagnostic territorial, etc.
2.4. Une évolution des effectifs limitée, une adaptation des compétences qui pourrait être développée
2.4.1. Une évolution des effectifs limitée

· Les effectifs du département ASV Nord-Picardie sont stables, et considéré comme adaptés aux missions imparties.

· Les prestataires de service et structures d’évaluation rencontrées indiquent également une stabilité de leurs effectifs.

2.4.2. Un dispositif de formation continue qui pourrait notamment être développé en direction des partenaires de la CARSAT

· Il n’y a pas eu de formation spécifique à destination des cadres ou des techniciens pour accompagner les évolutions « métiers », aucun besoin n’ayant formellement été exprimé.

· Si une formation initiale des structures d’évaluation  a été réalisée, aucune formation continue n’a été mise en place par la suite par la CARSAT, les structures n’ayant par ailleurs exprimé aucun besoin à cet égard.

· Les prestataires habilités / conventionnés :

· ne bénéficient pas de formation « PAP » de la part de la CARSAT à ce jour, aucune rencontre n’accompagnant la phase de conventionnement. 

N’assurent pas systématiquement de formations internes, compte-tenu du coût induit en terme de charges de personnels. 

3. Organisation : une organisation en profonde mutation, qui anticipe la généralisation dispositif d’évaluation globale  - PAP
3.1. Contexte local et orientations stratégiques

3.1.1. L’action sociale individuelle en Nord-Picardie est à ce jour majoritairement réalisée en dehors du dispositif d’évaluation globale - PAP
A ce jour, seuls 28% des dossiers « action sociale » de Nord-Picardie sont des PAP, au sens de la circulaire C.N.A.V. n° 2007/16 du 2 février 2007. Il s’agit essentiellement des 1ères demandes, pour lesquelles les demandeurs se situent dans les départements 02, 59, 60 et 62. Dans ces cas (les « PAP tiers »), une évaluation est généralement réalisée par une structure tierce, - prescriptrice mais non intervenant – et le PAP peut être diversifié selon le thésaurus national.
Dans 72% des cas en revanche, les prestations sont des « AMD hors PAP » (ou PAP « auto-prescripteurs»), c’est-à-dire de l’AMD classique : les « évaluations » - où seule l’aide ménagère est préconisée sans recherche de diversification des aides - sont réalisées par le service d’aides à domicile sollicité par le demandeur, le prestataire étant de ce fait prescripteur et intervenant.
Un ensemble de raisons peuvent expliquer la faible mise en œuvre du dispositif d’évaluation globale en Nord-Picardie. Nous retiendrons en particulier :

· les difficultés de la CARSAT à identifier et mobiliser des structures d’évaluation indépendantes en 2007,
· les délais d’intervention des équipes EMS des Conseils Généraux, qui conduisent à privilégier parfois des AMD hors PAP à la réalisation d’une évaluation préalable, afin d’assurer une prise en charge du demandeur dans les meilleurs délais.
Problématique quant à l’égalité d’accès aux droits et à la mise en conformité avec la circulaire CNAV, cette organisation a toutefois permis de conserver des délais de traitement des dossiers et des factures meilleurs que dans les autres CARSAT. En effet, l’absence d’évaluation par une structure dédiée réduit nécessairement le délai de traitement du dossier. En outre, la faible diversification des prestations réduit d’autant les flux de factures « papiers »
.
C’est dans ce contexte que la CARSAT a néanmoins engagé depuis janvier 2010 la constitution d’un dispositif d’évaluation régional, conjointement avec les régimes de retraite RSI, MSA et CARMI
 : cette orientation stratégique structurante est développée plus en détail au § dédié aux structures d’évaluation (cf. § 4.4.4.3).
3.1.2. La demande de prise en charge augmente légèrement, le traitement des renouvellements constituant l’essentiel de l’activité 

L’augmentation du nombre de demandes d’aide à domicile est mesurée (+7% entre 2008 et 2009 par exemple, en Nord-Pas de Calais comme en Picardie) :


[image: image1]
Evolution du nombre de dossiers 2008-2010 (au 31-10-2010)

Parmi les demandes : 

· Le traitement des demandes de renouvellements constitue l’essentiel de l’activité de la CARSAT, les renouvellements portant sur des « AMD hors PAP » d’une validité d’un an (28% de 1ères demandes, 72% de renouvellements en cumulé) 

[image: image44.jpg]8 a - Carsat

Demandeur Structure d'avaluation. o Département ASV Agence comptable

A ce jour : qualité des dossiers remplis par les
prestataires, gracieusement, dans le cadre du
suivi de la personne agée

Prévient son prestataire Alde A la corstititen di

du renouvellement
(pas systématique) dossier administratif

Demain

quelle place pour les prestataires ?

Formulation v
du besoin

Envol du dossier Envoi « papier »

administratif

Echéance proche 7
PAP constitué essentieliement d'AMD 7

«Pour assurer la continuité de la prise en NON our
a charge, de nombreux dossiers sont renouvelés
sans évaluation, quil s'agisse de PAP
Commande « tiers » ou « autoporteurs ». ommanda Commands
d’évaluation . . o dgvaluation dévaluation
* Dans ces cas, les évaluations génériques «classique » || « générique »

entrainent notamment un flux inutile de
courrier papier.

Suite du processus similaire a celui de la 1 demande ~ cf schéma précédent



[image: image45.jpg]Demandeur

a

Structure d’'évaluation

a

Prestataire de service

Carsat

Département ASV Agence comptable

Réalisation
des
prestations

Envol « papier »
des factures

Paiement

Réalisation des
prestations

Envol « papier »
des factures

Réalisation des
prestations

NON & our

Prestations
AMD 7

Saisie des
éléments de
facturation
dansPPAS

Envoi
« papier »
des factures

Traitement automatique
4@9 des factures via PPAS
Flux dérnateriaiise (absence de contréle)

50 prestataires conventionnés AMD, ne
sont pas inscrits dans PPAS : la
facturation n'est donc pas
dématérialisée.

paiements,

etc,

Réception et

des
prestations

Refus de prise en charge
concernant
essentiellement les
factures des bénéficiaires
(ergothérapie, etc.), en
raison de I‘absence de
certaines mentions sur la
facture.

[ Envois « papiers »

SR

Envoi « papier » d'un refus de pris en charge

®3-

Envol « papier » d'un refus de prise en charge ou dernande de cormpléments

traiternent des factures

dans ANTARES

NON_ g out @ Analyse
Envoi « papier » des factures

Facture + Flux dématérialisé
oK 7
Correction du dossier Facturs oK ?
Envl « papier >
+ Flux dématérialisé
Vérification et = Création piéce

signature ot comptable / lot

d'ordonnancement vy d'ordonnancement
« papier »
envoi Visa de la cellule -
«papier » budgétaire
Envoi
« papier »

-+ Validation du paiement

Problémes de pajement :
désactivation des flux
ARRCO / IRCANTEC,
lisibilite des paiements pour le tiers,

double

manque de

Lourdeur
contréle ; répétition
QRN des  taches et

multiplication  des
flux « papier »




[image: image46.jpg]25000

20000 4
15000 A
10000 A
5000 4
826
0
1éres demandes Renouvellements Total
2008 2008 Activite

2008




Répartition de l’activité 2008-2010 (1ères demandes et renouvellements)

· Parmi les 1ères demandes, les PAP urgents (ARDH) constituent une minorité (30% en 2010).

3.1.3. La dimension « atypique » à ce jour de l’action sociale individuelle en Nord-Picardie permet un traitement fluide des dossiers et des factures, sans stock significatif

3.1.3.1. La CARSAT n’est pas confrontée à la gestion de stocks significatifs de dossiers.

La faible proportion d’évaluations indépendantes (28%) explique la faible part du stock de dossiers en instance de traitement : ainsi, « seuls » 1 780 dossiers sont à différents stades de traitement par la CARSAT (accusé de réception, ouverture des droits, notification).

L’extension de la validité des PAP de un an à deux ans, le recours à des CDD et la levée ponctuelle du contrôle comptable au stade de l’ouverture des droits ont en outre permis de réduire ce au cours des derniers mois :
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Suivi des stocks – exercice 2010
Source : CARSAT Nord-Picardie au 30-09-2010
Enfin, notons que les principes d’organisation mis en place au sein du département ASV permettent une réactivité dans le traitement des dossiers. Ainsi :

· 90% des dossiers sont préenregistrés dans un délai maximum de 2 jours entre la date de réception du dossier et la date de demande d’édition de l’accusé de réception (indicateur local sur la part de dossier préenregistrés dans ANTARES sous 2 jours après réception).

· Le suivi fin du stocks et du nombre de dossiers traités en moyenne par agent a permis de planifier efficacement le recours à des CDD, qui sont intervenus sur l’instruction de dossiers et la saisie des factures : ce « lissage » au cours de l’année a permis d’éviter la création d’un stock en aval de la chaîne de traitement, au niveau de l’Agence Comptable. Ce souci de l’équilibre « ordonnateur / comptable » explique ainsi que les contrôles comptable portent essentiellement sur le flux, tant au stade de la validation du PAP que concernant le traitement des factures.
3.1.3.2. Le stock de factures reste également limité

Le nombre de factures papier (i.e. hors facturation AMD, dématérialisée via PPAS) a augmenté significativement depuis 2007, mais atteint un volume encore limité compte-tenu de la part des AMD « hors PAP » et de la faible diversification des PAP.

[image: image3.jpg]6000

5000

4000

3000

2000

1000

2007 2008 2009 2010

——Evolution des
factures PAP




Evolution du nombre de factures « papier » 2007-2010 
Source : Agence comptable - CARSAT
L’augmentation du nombre de factures est notamment due à l’accroissement des « factures individuelles », c’est-à-dire les factures transmises directement par les bénéficiaires (pédicurie et protections urinaires notamment).

Compte-tenu de la situation régionale et du « lissage » évoqué ci-avant, le stock de factures à payer est très faible, seulement 220 factures étant en attente de contrôle à ce jour.  Ainsi, la CARSAT n’a pas engagé de paiements d’acomptes ou d’avance de trésorerie auprès de ses partenaires.

Pour traiter ce stock récent, un contrôleur sera prochainement mobilisé quotidiennement dans le traitement de factures (1 jour à 2 jours par semaine y étant d’ordinaire consacré) et le comptable procédera à la mise en paiement également chaque jour.
3.1.4. Les prestations du thésaurus pourraient être redéfinies, pour favoriser les actions de prévention.
De même qu’en Ile de France, la CARSAT Nord-Picardie s’interroge sur l’opportunité de prendre en charge certaines prestations dans le cadre du PAP, dans la mesure où elles relèvent marginalement de « l’action sociale » : il s’agit en particulier du remboursement des protections urinaires et de la pédicurie. 

Inversement, des prestations comme l’ergothérapie ou l’AAH ne figurent pas dans le thésaurus, alors qu’elles contribuent activement à l’objectif de maintien à domicile.

Ainsi, la redéfinition des prestations du thésaurus pourrait être envisagée sous la forme suivante :

· Suppression de la prise en charge des prestations relevant marginalement de « l’action sociale »,
· Enrichissement par des prestations favorisant le maintien à domicile (ergothérapie, aide à l’amélioration de l’habitat) et les actions collectives,
· Et restriction d’accès aux prestations de type AMD à un public fragilisé financièrement.
3.1.5. Les perspectives d’évolution de l’action sociale : une montée en puissance des actions collectives, un ciblage des actions individuelles

Le dispositif d’aide existant – essentiellement axé sur l’AMD – garantit aujourd’hui une satisfaction des besoins immédiats des bénéficiaires. Par ailleurs, cela constitue un « marché » important pour les prestataires de service. 

Toutefois, la politique d’action sociale dans le cadre des PAP n’a pour objet – en forçant le trait – « la réalisation de tâches ménagères pour tous publics », mais plutôt : 

· La prévention de la perte d’autonomie et le maintien du lien social pour l’ensemble des demandeurs, via des actions collectives inclues dans le PAP et / ou dehors de celui-ci : à cet égard, la mise en œuvre d’un dispositif d’évaluation régional est une opportunité pour placer les actions de prévention au cœur des prestations proposées.

· Une concentration des prestations individuelles sur un public plus restreint, celui des personnes les plus fragilisées : à budget constant et compte-tenu du vieillissement de la population cible (GIR 5-6), la montée en puissance d’actions de prévention implique de concentrer les prestations individuelles sur les populations les plus nécessiteuses. Dans cette optique, 3 critères seraient pertinents pour               « réserver» certaines prestations à un public restreint : l’âge, les revenus et la fragilité sociale.
C’est dans cette perspective d’une « offre de services »  - à adapter en fonction des besoins et des capacités de la personne - que le dispositif d’évaluation prend tout son sens :
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Le rôle clé de l’évaluation dans l’enrichissement du dispositif

En conditionnant l’accès au dispositif PAP à des critères d’âge – 75 ans - et de revenus, la CARSAT Nord-Picardie s’est déjà engagée vers un «ciblage » des actions individuelles. En contrepartie, l’ambition est donc à moyen terme d’étendre le dispositif d’actions collectives. 

Les prestataires de service rencontrés dans le cadre de cette monographie ont néanmoins des réserves sur cette évolution de l’action sociale : compte-tenu de l’âge des bénéficiaires en Nord-Picardie, l’offre « d’actions collectives » ne répond pas au besoin premier des retraités. L’aide ménagère à domicile en revanche participerait concrètement à la prévention : assurer l’entretien du domicile assurerait une forme de lien social et limiterait par exemple les risques d’accidents.

3.1.6. Premières pistes d’amélioration à affiner avec la CARSAT
Périmètre « clients » du PAP :

· Clarifier les conditions nationales d’accès au PAP, pour harmoniser les pratiques selon les régions
· Supprimer l’âge minimum de 75 ans pour être éligible au PAP, la dépendance pouvant survenir en amont, indépendamment des cas socialement fragilisés pris en charge par le service social de la CARSAT.

· Moduler l’obtention de certaines prestations sous conditions de ressources : un public élargi pourrait ainsi accéder à certaines prestations du PAP – celles liées à la prévention notamment  -, tout en concentrant d’autres prestations sur un public plus restreint.

Périmètre du thésaurus : 
· Faire évoluer les prestations proposées dans le thésaurus : supprimer les prises en charge ayant un lien diffus avec l’action sociale (pédicurie, etc.), pour privilégier de nouvelles prestations favorisant le maintien à domicile (AAH, ergothérapie).

	Bonne pratique locale :

· Préenregistrer dans ANTARES chaque dossier sous 2 jours après sa réception, afin de connaître en permanence le stock réel.




3.2. Cartographie des acteurs
3.2.1. L’organisation de la CARSAT Nord-Picardie a été récemment adaptée aux enjeux du dispositif d’évaluation – PAP
3.2.1.1. L’organisation du département Action Sociale Vieillesse 
L’ensemble du département ASV a fait l’objet d’évolutions récentes afin de s’adapter à la mise en œuvre du PAP : spécialisation géographique des équipes de production, création d’un pôle « relation avec les structures et les usagers », création d’un pôle « ordonnancement », etc.
Ainsi l’organisation du département est désormais le suivant :
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Organisation générale du département ASV
Service des actions individuelles (certifié ISO 9001 depuis 2009)
Secteurs de production 

Dans le service des actions individuelles, les agents en charge du traitement des dossiers PAP sont :
· Répartis par zone géographique, sous l’autorité d’un cadre adjoint (secteur Nord-Pas de Calais, secteur Picardie) : ce traitement des dossiers « par territoire » permet aux Techniciens d’Action Sociale de bien connaître les partenaires de la CARSAT sur le territoire et d’entretenir avec eux des relations stables.
· Répartis fonctionnellement : 
· Parmi les agents en charge de l’instruction des dossiers, le secteur Picardie est spécifiquement en charge des ARDH.
· Une partie des agents est quasiment dédiée à l’ordonnancement (cf. infra)
.

Par ailleurs, les techniciens d’action sociale assurent une permanence téléphonique, afin de répondre aux questions des structures et des usagers : 

· Cette activité a significativement augmenté avec la mise en place du nouveau dispositif d’évaluation – PAP : appels des prestataires n’ayant pas de visibilité sur le plan d’aide, appels des usagers ne comprenant pas le sens des courriers adressés par la CNAV (notification du plan d’aide, courrier mensuel d'information sur les paiements), etc.
· Afin d’anticiper la montée en charge du nombre de dossiers et décharger les techniciens, il pourrait être pertinent de confier à la plate-forme téléphonique de la CARSAT la gestion des questions simples (dites « de 1er niveau ») : conditions d’accès au PAP, liste de prestataires conventionnés, etc. En revanche, les questions relatives à un dossier précis resteraient du domaine des Techniciens d’Action Sociale.
Pôle « ordonnancement »

Crée en 2010, le pôle « ordonnancement » assure la saisie des factures « papier » dans ANTARES, dans un délai très court. Cette initiative locale permet ainsi :

· De professionnaliser des Techniciens sur la facturation, identifiés dans un pôle référent, 
· De formaliser les relations avec l’Agence Comptable,
· D’assurer un traitement rapide et un pilotage dédié de la facturation.
Les agents du pôle continuent par ailleurs l’instruction de 10 dossiers par jour, ce que permet le volume limité de factures « papier » à ce stade. 

Pôle « relations avec les structures et les usagers »

Crée en 2010, ce pôle participe à la démarche « Qualité » engagée par le service des aides individuelles. Sa vocation est notamment d’assurer les activités suivantes :
· Avec les prestataires de service :

· Assurer l’instruction des demandes d’habilitation / de conventionnement, et leur mise à jour dans les systèmes ANTARES / PPAS.
· Assurer un contrôle qualité des structures habilitées / conventionnées au cours d’opérations ponctuelles ou lors de bilans annuels.
· Avec l’ensemble des clients du service (bénéficiaires, structures d’évaluation et prestataires de service) :
· Instruire les demandes des usagers, en lien avec les équipes de production.
· Assurer un suivi de l’activité et réaliser périodiquement des bilans (yc des mesures correctives).
· Transverse – assurer un suivi des anomalies de paiement transmis par l’Agence Comptable ou le service ASV.
Service des actions gérontologiques 

Pôle « études et développement » : ce pôle est en charge des expérimentations et des études. Il a notamment expérimenté la « prestation d’hébergement temporaire » et l’ARDH.
Pôle « interventions financières » : ce pôle accompagne le développement de partenariats sur les territoires, et le financement de lieux de vie collectifs.
Le service des actions gérontologiques développe ainsi des partenariats avec les acteurs locaux sur la prévention du vieillissement. 
3.2.2. Des partenariats forts avec les acteurs locaux de l’aide sociale et de la prévention

Une forte tradition de partenariat contribue aux actions individuelles et collectives. Le département ASV dispose ainsi de partenariats avec :

· Le service social de la CARSAT, qui intervient comme structure d’évaluation dans certains cas (cf. infra, § 4.2.3.1).
· Trois Conseils Généraux (Aisne, Oise, Pas de Calais), dans le cadre d’actions collectives - élaboration de schémas gérontologiques par exemple -, mais aussi d’actions individuelles au travers du dispositif d’évaluation globale : 

· Dans le cadre de la mise en œuvre du dispositif d’évaluation régional (cf. § 4.4.4.3), lesdites conventions seront toutefois dénoncées d’ici fin 2010.

· Des initiatives sont engagées pour développer la reconnaissance d’évaluation. Toutefois, des oppositions politiques locales freinent parfois la collaboration avec la CARSAT sur ce sujet : ces freins sont liés à la compensation financière par l’Etat du transfert d’une partie de l’action sociale aux départements, cette compensation étant jugée insuffisante.
· Le RSI, la MSA et la CARMI : 
· Les 4 régimes collaborent au sein de deux associations pour l’autonomie des seniors, crées en 2008-2009. A l’instar du projet en cours de développement en Ile de France, ces associations mutualisent les actions de prévention en faveur des seniors
. 
· Ces collaborations inter-régimes seront enrichies par le futur dispositif d’évaluation régional.
· Les centres sociaux, les CCAS, les CLIC, qui constituent des partenaires de proximité privilégiés pour soutenir le développement d’actions de prévention : 50 centres sociaux et 35 CLIC sont ainsi subventionnés par la CARSAT pour développer par exemple l’aide aux aidants, et plus généralement des actions collectives auprès des GIR 5-6.
· Des associations, avec lesquelles la CARSAT conclue des partenariats ponctuels dans le cadre d’appel à projets (cf. infra, § 4.2.4.1 : «l’évolution du volume des prestataires de service). 

· Enfin, des partenariats ont également été noués avec d’autres acteurs publics, afin de développer un outil innovant de « diagnostic territorial » (cf. § 6.2.3).
3.2.3. Des structures d’évaluation peu nombreuses, à l’activité limitée
3.2.3.1. Le contexte régional des structures d’évaluation
A la différence de l’Ile de France, la CARSAT Nord-Picardie ne s’est pas appuyée sur les CLIC pour bâtir un réseau de structures d’évaluation. Ainsi, les trois types de structures d’évaluation qui existent à ce jour sont :
· Les équipes EMS des Conseils Généraux de l’Aisne, de l’Oise et du Pas-de Calais.
· Deux structures privées de type associatif :

· L’association APAHM (circonscription du Dunkerquois), qui intervient également auprès de personnes handicapées,
· L’association HACAVIE (circonscription lilloise), qui n’intervient pas exclusivement sur le dispositif d’évaluation globale mais dont l’activité dépend essentiellement de la branche retraite.
Un quota de 1 500  évaluations par structure a été défini. Ainsi, contrairement à l’Ile de France, le dispositif d’évaluation globale ne représente « que » 20-30% de l’activité de ces structures : celles-ci ne sont donc pas entièrement captives du dispositif PAP.

· Le Service social de la CARSAT, qui intervient dans le cadre des PAP urgents (ARDH) et des populations fragilisées (dans le cas de demandeurs de moins de 75 ans présentant un profil particulièrement sensible).
La mise en place du dispositif d’évaluation territorial va profondément transformer cette configuration à compter de 2011, notamment pour assurer une couverture étendue du territoire et un accès plus large au thésaurus (cf. § 4.4.4.3). 
3.2.3.2. L’activité des structures d’évaluation
Le volume d’évaluation réalisées en 2009 varie fortement selon les départements – et donc selon les structures considérées
 :
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Nombre d'évaluations réalisées en 2009 par département
Source : CARSAT Nord Picardie
Ainsi, 80 % des évaluations sont effectuées dans le Nord-Pas de Calais et seulement 20% en Picardie : cette rupture d’égalité dans l’accès à la politique d’action sociale est préjudiciable aux demandeurs picards, qui disposent de fait d’un accès insuffisant au dispositif d’évaluation, voire inexistant dans le cas du département de la Somme.

3.2.4. Les prestataires de service

3.2.4.1. L’évolution du volume de prestataires de service
En Nord-Picardie, 240 prestataires de service sont conventionnés avec la CNAV, et 39 prestataires de service sont « habilités »
. Ce nombre a fortement évolué depuis une quinze ans :
· 427 prestataires de services conventionnés étaient recensés il y a quinze ans, ce volume ne permettant pas un pilotage efficace par l’ex-CRAM. Une politique de regroupement a donc été engagée, portant ainsi à 195 le nombre de prestataires conventionnés en 2009.
· Le nombre d’habilitations / conventionnements a ensuite progressé de nouveau depuis 2 ans (+ 67 prestataires entre juin 2008 et juin 2010) - en partie en raison de la mise en œuvre de l’ARDH -, alors que le périmètre des bénéficiaires potentiels se réduisait dans le même temps en raison de l’exclusion des 60-75 ans du dispositif en juillet 2009.
Il faut noter que les dé-conventionnements de prestataires ont longtemps été marginaux, le suivi « Qualité » n’ayant été que récemment mis en œuvre
. Récemment, plusieurs prestataires n’intervenant que très marginalement au profit de l’action sociale ont ainsi été déconventionnés.
Enfin, d’autres prestataires interviennent pour une durée limitée au profit de la CARSAT, dans le cadre d’appel à projets. Menés par le service « actions gérontologiques », ces appels à projets permettent ainsi à des prestataires non conventionnés de bénéficier d’un financement pour développer leurs activités la 1ère année : 
· 70 associations en moyenne sont ainsi financées chaque année au titre d’actions collectives (accès aux nouvelles technologies, activités culturelles, etc.).
· 20 associations environ sont financées au titre du PAP, favorisant ainsi « l’offre de services » pour diversifier le thésaurus : 
· Transport, repas à domicile, course, petits dépannages, etc.… 
· Dans le cas où les associations parviennent à stabiliser leur activité dans la durée, elles peuvent ainsi évoluer vers l’habilitation / conventionnement. 
Ces prestataires peuvent ainsi intervenir dans le cadre du PAP ou dans le cadre d’actions collectives menées pour tous publics. 
3.2.4.2. L’implantation géographique des prestataires de services
La taille et l’implantation des prestataires sont inégales selon les départements : 
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Répartition des prestataires de services 

conventionnés / habilités par département
Source : CARSAT Nord Picardie - 2010

Ainsi, les départements urbains - comme le Nord – permettent un accès plus large aux prestations que des départements à la densité population plus faible (l’Oise ou la Somme notamment). 

Grâce l’outil de diagnostic territorial (cf. § 6.2.3), la CARSAT dispose en outre d’un suivi précis de l’implantation des prestataires habilités / conventionnés. 
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Cartographie statique des prestataires de 

services habilités / conventionnés AMD dans le département 59

Source : CARSAT Nord-Picardie - Service Social Régional

La mise en œuvre de l’outil diagnostic territorial contribuera précieusement au développement stratégique de l’activité, en concentrant par exemple les appels à projets sur les territoires insuffisamment « riches » en offre de services.
3.2.5. Les bénéficiaires
Le profil des bénéficiaires

Afin d’orienter prioritairement son action auprès des publics fragilisés, la CARSAT Nord-Picardie a défini des conditions d’accès au dispositif d’évaluation – PAP, complémentaires des dispositions nationales. En l’espèce, le demandeur doit :

· avoir au moins 75 ans, ou moins de 60 ans si sa situation présente des critères de fragilité (isolement, problème de santé…..)

· Disposer de ressources inférieures aux barèmes CNAV 7-8.
Ainsi, à la différence de la situation observée en Ile de France, l’action de la CARSAT Nord-Picardie se concentre davantage sur des publics disposant de revenus modestes. Pour autant, les éléments réunis dans le cadre de cette monographie ne permettent pas d’indiquer les « profils types » de prestataires.
La localisation géographique des bénéficiaires
Dans le cadre de l’outil de diagnostic territorial, la CARSAT réalise un suivi fin de la localisation géographique des bénéficiaires. L’exemple ci-dessous présente un exemple d’une cartographie réalisée par l’outil :
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Cartographie statique des bénéficiaires de l’AMD dans le département 59

Source : CARSAT Nord-Picardie - Service Social Régional

Au-delà d’une « photographie de l’existant », la CARSAT Nord-Picardie permettra également de cibler des zones de bénéficiaires potentiels et d’accompagner un développement cohérent de l’offre de services en regard. 

Le niveau de satisfaction

Les réclamations des bénéficiaires ne portent généralement pas sur la qualité des prestations réalisées : les échanges avec un panel d’usagers interrogés dans le cadre de cette monographie ont ainsi confirmé ce niveau de satisfaction.
Les limites observées résident davantage dans :

· Le degré d’information sur le niveau d’avancement dans le traitement d’un dossier : ce sujet caractérise ainsi la majorité des réclamations, généralement formulées par les prestataires de service au nom des personnes âgées.
· La lisibilité générale du processus, le demandeur comprenant généralement peu le « qui fait quoi » (évaluateur, prestataires, CARSAT), ce qui est peu surprenant compte-tenu de l’âge des bénéficiaires.

3.2.6. Premières pistes d’amélioration à affiner avec la CARSAT
Organisation interne de la CARSAT : 
· Concentrer l’assistance téléphonique réalisée par les Techniciens d’Action Sociale sur les domaines « à valeur ajoutée » (réclamations spécifiques à un dossier par exemple) : la gestion des réclamations simples pourrait quant à elle être assurée par la plate-forme téléphonique de la CARSAT.
Liens avec les Conseils Généraux :  
· Qualifier l’opportunité d’une facturation interne entre le dispositif régional d’évaluation et les Conseils Généraux, dans le cadre des conventions de reconnaissance d’évaluations.

Actions collectives : 

· Clarifier les positionnements respectifs des acteurs intervenant dans le champ de la prévention des seniors :
· La multiplicité d’acteurs ne favorise pas nécessairement la cohérence d’ensemble : CCAS, CLIC, Centres sociaux, Association pour la Santé des Personnes et l’Autonomie des Seniors en Nord-Pas de Calais, Association Picarde pour la Santé et l'Autonomie des Seniors en Picardie, appels à projets locaux, etc. 
· Ainsi, les initiatives de mutualisation des moyens encouragées actuellement par la CARSAT et les Conseils Généraux doivent être poursuivies pour structurer le champ des acteurs, accompagner la mise en place du dispositif d’évaluation régional et enrichir le thésaurus.
	Bonnes pratiques locales 

· Segmenter géographiquement les territoires suivis par les Techniciens d’Action Sociale, pour favoriser la connaissance des partenaires de la Caisse et développer des relations stables avec ces derniers.

· Faire émerger un pôle « ordonnancement » - dédié à la saisie des factures dans ANTARES – qui permet de formaliser les liens avec l’Agence Comptable et d’assurer un traitement plus fluide des factures.
· Mettre en place un pôle « relations avec les structures et les usagers » et formaliser une procédure d’ « écoute clients ».

· Mutualiser les actions de prévention en faveur des seniors, menées par les différents régimes de retraite.

· Soutenir financièrement le développement d’offres de services « actions individuelles / collectives), dans le cadre d’appels à projets.

· Développer stratégiquement l’activité en se fondant sur une cartographie des bénéficiaires « réels », des bénéficiaires « cibles » et de l’offre de service existante en regard.



3.3. Modalités d’animation du réseau

3.3.1. L’animation du réseau des structures évaluatrices
L’animation du réseau des structures évaluatrices est à ce jour assez peu développée :
· Des bilans annuels sont notamment réalisés avec les structures d’évaluation APAHM / HACAVIE,
· Des échanges informels ont lieu au fil de l’eau, concernant des dossiers en cours, pour lesquels les évaluations tardent à être réalisées.
La mise en place du dispositif d’évaluation régional inter régimes devra modifier profondément ces relations en permettant un pilotage plus régulier et qualitatif.
3.3.2. L’animation du réseau des prestataires de service
Au-delà des échanges bilatéraux entre une structure et des cadres du département ASV, l’animation du réseau des prestataires de service ne fait pas l’objet de rencontres formelles régulières. Ainsi, une à deux réunions annuelles avec les Unions et Fédérations des services d’aide à domicile sont organisées. 

Dans ce cadre, la CARSAT Nord-Picardie est ainsi à l’initiative de rencontres programmées en 2011, qui réuniront les prestataires de service et d’autres acteurs publics (Conseils Généraux et DIRRECTE). 
3.3.3. Première piste d’amélioration à affiner avec la CARSAT
· Associer les prestataires non affiliés à des unions ou fédérations aux rencontres annuelles avec la CARSAT.

	Bonne pratique locale
· Assurer la mutualisation des actions de communication vis-à-vis des prestataires avec d’autres acteurs publics.



3.4. Modalités de mise en œuvre
3.4.1. Constats et perspectives sur les structures d’évaluation

3.4.1.1. Les délais de traitement des évaluations dépendent globalement de la structure concernée 
Le délai moyen de réalisation d’une commande d’évaluation est de 32,3 jours en 2010, 1ères demandes et renouvellements confondus :

· Il convient de noter que ce délai varie selon qu’il s’agit d’une 1ère demande ou d’un renouvellement (qui ne sont pas considérés comme des dossiers prioritaires).

· Les durées moyennes varient très fortement également d’un département à l’autre :
· Dans le cas du département 59, il est possible de connaître précisément le délai moyen grâce à PPAS (23,5 jours pour l’APAHM en 2010, et 31,6 jours pour l’HACAVIE). 

· En revanche, les commandes d’évaluation n’étant pas dématérialisées avec les Conseils Généraux, il n’est pas possible de disposer d’un délai moyen précis. Néanmoins, ils sont dans l’ensemble supérieurs au délai cible de 30 jours : cela explique la proportion d’AMD hors PAP dans les départements 02, 60 et 62 – en 1ère demande comme en renouvellement – la CARSAT préférant assurer une prise en charge dans les meilleurs délais.
· En mettant en regard le volume d’évaluations réalisées, les délais d’intervention estimés et les taux de diversification des PAP préconisés, les constats suivants se dégagent :
· Les structures dédiées (APAHM / HACAVIE) réalisent – relativement aux Conseils Généraux –d’importants volumes d’évaluation, de bons délais de traitement, et proposent des PAP plus diversifiés.

· Malgré des différences, les équipes EMS des Conseils Généraux (Aisne, Oise, Pas de Calais) assurent dans l’ensemble peu d’évaluations, des délais de traitement significatifs et ne proposent que très rarement une diversification. 

· Même si ces éléments ne permettent pas d’apprécier la qualité des évaluations réalisées, il en ressort que le recours aux Conseils Généraux ne constitue pas une solution satisfaisante en l’état, le PAP ne constituant pas la priorité des équipes EMS.
3.4.2. La faible diversification des PAP notifiés illustre les limites du dispositif existant
Dans le cas des « PAP autoporteurs », l’évaluation est réalisée par les prestataires de service et ne permet donc aucune diversification
Dans 72% des cas à ce jour, le dispositif « d’évaluation globale » - au sens de la circulaire de 2007  - n’existe pas. Dans ces cas, « l’évaluation » des besoins est réalisée gracieusement par le prestataire de service sollicité par le demandeur, qui « s’auto-prescrit » alors les prestations qu’il délivrera. 

Ce dispositif - non conforme au dispositif d’évaluation globale – n’est pas pertinent car le prestataire est alors « juge et partie ». L’évaluation réalisée ne reflète alors pas la diversité potentielle des besoins du demandeur, et ne permet pas à celui-ci d’accéder aux prestations du thésaurus. 

Dans le cas des « PAP tiers », la valeur ajoutée des structures d’évaluation n’est pas démontrée
Parmi les 28% des dossiers « PAP » au sens de la circulaire C.N.A.V. (« PAP tiers »), le taux de diversification global reste faible (21,18%), et diffère fortement selon les départements : 
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Source : questionnaire d’auto-évaluation de la CARSAT Nord-Picardie – octobre 2010

La diversification est très faible dans les départements où l’évaluation est confiée aux équipes EMS des Conseils Généraux, et est naturellement inexistante dans le département 80, où le dispositif d’évaluation globale n’est pas mis en œuvre (aucune évaluation n’est réalisée dans le département 80, où seule « l’AMD hors PAP » est proposée : c’est la raison pour laquelle la diversification y est inexistante). 

Mais si la diversification semble plus importante dans les cas où l’évaluation est confiée à une structure ad hoc (APAHM / HACAVIE, dans le département 59), il faut souligner que cela porte essentiellement sur l’AMD, le portage de repas, la téléalarme, et la prise en charge des frais de pédicurie et de protections urinaires. 

Ainsi, plusieurs raisons peuvent expliquer une faible diversification des « PAP tiers », et notamment :

· Un manque d’intérêt des demandeurs pour la plupart des prestations du thésaurus,
· Un « reste à charge » trop important pour le demandeur,
· Un manque de communication des structures d’évaluation sur la diversité des prestations proposées : ainsi, les structures rencontrées dans le cadre de cette monographie indiquent avoir peu présenté les prestations « prévention », par manque de connaissance de l’offre existante et / ou par manque de connaissance des attentes de la CARSAT. Les bénéficiaires interrogés confirment ne pas avoir eu connaissance de ces possibilités. 
Ainsi, si les secteurs de production de la CARSAT ne déplorent pas formellement le manque de qualité des évaluations réalisées, la faible diversification des PAP notifiés et la longueur des délais de traitement remettent en cause le dispositif existant : en l’état, le recours à l’évaluation génère plus de coûts (en délais et en budget) que de valeur ajoutée pour les bénéficiaires.
Dans le département de l’Aisne en particulier – où les évaluations sont réalisées par le Conseil Général - un audit du dispositif d’évaluation a été mené en 2008-2009 par le cabinet CROFF et Associés
.  Si le cas du département de l’Aisne ne peut pas être considéré comme représentatif
, il ressort néanmoins de cette étude des éléments en partie valables pour l’ensemble des départements :
	Extraits des conclusions du rapport CROFF et Associés

Source : document de travail du département ASV -
« dispositif inter régional d’évaluation des besoins des personnes 

retraités dans le cadre du maintien a domicile », 2010.

· « Les différents freins à la diversification des aides et à l’approche globale dans le cadre du PAP 

· Méconnaissance du contenu du PAP : la constitution du dossier administratif est réalisée par le service (ndla : le service du Conseil Général) à domicile qui peut orienter la demande de la personne vers le type de prestation qu’il propose, d’autant que les services connaissent mal le panier de services du thésaurus. De ce fait, il ne fait pas le lien avec d’autres prestataires possibles. Les services ont une vision réductrice du PAP et ne perçoivent pas sa visée préventive, (…).

· Méconnaissance des objectifs du PAP par les bénéficiaires et leur famille : l’aide ménagère reste la prestation la plus connue et familière aux bénéficiaires et à leur famille, qui ignorent les autres prestations proposées dans le thésaurus et la considèrent toujours comme de l’aide domestique et non comme une aide au maintien à domicile (…). 

· Difficultés à organiser des plans d’aide complexes : les interventions sont organisées de manière répétitive à partir d’un volume d’heures et non pas par rapport à un projet d’autonomie de la personne qui pourrait amener (…), à faire des priorités dans l’intervention. A défaut, les tâches ménagères restent prédominantes et laissent peu de temps pour d’autres types d’intervention comme l’accompagnement à la vie sociale.

· Les obstacles à une mise en œuvre qualitative du PAP avec un objectif de prévention
· Le cloisonnement entre l’évaluateur et le service qui met en œuvre la prestation : en effet, le contenu qualitatif de l’évaluation n’est pas transmis au SAD qui reçoit la synthèse du PAP avec un nombre d’heures, ce qui induit une perte d’informations (…). L’évaluation permet juste l’ouverture de droits et la définition d’un plan d’aide. 

· L’absence du contrôle de l’effectivité du plan d’aide : le plan d’aide peut faire l’objet de réaménagements suite à des négociations entre le service et la personne âgée ou parce que le service ne peut pas réaliser complètement le plan d’aide et ne fait pas le lien avec un autre prestataire. N’ayant pas de liens avec le service, l’EMS ne peut pas vérifier si les prestations mises en œuvre sont bien adaptées aux besoins repérés lors de l’évaluation car elles n’ont pas de mission de suivi.

· Une inadéquation des qualifications des intervenantes : (…) aucun diplôme n’est requis. (…). Or, les services (ndla : le service du Conseil Général) ont fait le choix de faire passer le DEAVS à la majorité de leurs intervenantes.

· Les obstacles à la prise en compte des besoins liés à l’habitat : (…) la plupart du temps, les évaluateurs et les bénéficiaires manquent d’informations sur l’offre en habitat adapté, sur les possibilités techniques et sur les aides financières existantes (…). 

· La difficile intégration des solidarités familiales dans le plan d’aide : bien que souvent absentes lors de l’évaluation, les familles pèsent pourtant sur le choix effectué par la personne âgée quant aux prestations car elles ont des difficultés à déléguer d’autres tâches que le ménage ».




Au-delà de l’exemple du Conseil Général de l’Aisne, des insuffisances répétées sont souvent constatées. Parmi celles-ci, on peut noter : 

· Les « copié – collé » entre dossiers fréquents, qui fragilisent la crédibilité de l’évaluation personnalisée réalisée par l’évaluateur. 
· Le manque de cohérence entre l’évaluation réalisée et le PAP préconisé est également récurrent.

Enfin, si la qualité des évaluations dépend plus de l’évaluateur que de la structure pour laquelle il intervient, la CARSAT a souligné le caractère inégal des interventions réalisées par l’HACAVIE.
La perception de l’évaluation par les prestataires de services
Comme en région Ile de France, les prestataires de service sont réservés sur la valeur ajoutée de l’évaluation réalisée par des structures tierces à ce jour :
· D’une part, une visite unique d’un intervenant inconnu du demandeur ne permettrait pas de déceler l’ensemble des fragilités d’une personne immédiatement : faire part d’une forme d’isolement social ou d’un besoin de protections urinaires n’est pas toujours fait spontanément par le demandeur. Seule une présence plus régulière permet de cerner le besoin réel.

· D’autre part, l’évaluation réalisée à ce jour préconise des prestations d’AMD dans la grande majorité des cas. La valeur ajoutée par rapport aux PAP « auto-prescripteurs » est donc très faible.

· Par ailleurs, la transmission des conclusions des prestataires de service à la structure d’évaluation n’est pas prévue dans le processus actuel : il y a alors une déperdition d’informations entre les visites (cf. infra § 5.1.3.2).

· Enfin, le dispositif est illisible pour le demandeur qui ne différencie pas toujours le prestataire, l’évaluateur ou la CARSAT. 

3.4.3. Les perspectives d’évolution liées à la mise en place d’un dispositif d’évaluation régional 
3.4.3.1. Les objectifs du dispositif cible
Fondés sur le bilan de l’existant et sur l’étude externe menée dans le département de l’Aisne, le dispositif d’évaluation régional devra répondre aux objectifs suivants :
· « Afficher une politique commune entre les régimes de base,
· Objectiver l’évaluation en distinguant l’évaluateur des besoins de celui qui fournit des prestations,

· Améliorer la qualité et l’égalité de traitement des droits des usagers sur l’ensemble du territoire,

· Assurer un suivi qualité des évaluations,
· Maîtriser les dépenses de l’enveloppe dédiée à l’évaluation »
.
Ainsi, le nouveau dispositif permettra un meilleur accès des usagers, une uniformisation et une professionnalisation des pratiques, et enfin facilitera le pilotage de l’activité par les régimes de retraite.

3.4.3.2. La définition de l’organisation cible

La forme juridique du dispositif cible

Parmi les 3 pistes envisagées (association sans but lucratif, groupement d’intérêt économique et groupement de coopération médico-sociale), la forme juridique du dispositif n’est pas arrêtée à ce stade. Une structure de type associative ne retient toutefois pas l’attention de la CARSAT Nord-Picardie à ce stade, le choix se portant davantage vers un GCSMS (de droit public ou privé). 

A cet égard, il convient de noter que le GCSMS est également le support juridique retenu par la Direction de l’Action Sociale en Ile de France, afin de créer une structure commune CNAV - RSI - MSA, dédiée à la prévention.
Les principes structurants 

Si la forme juridique du dispositif conditionne fortement une partie des travaux (modalités de financement, régime des ressources humaines, etc.), des travaux ont déjà été largement engagés.
Professionnaliser les pratiques des évaluateurs

Les pratiques des évaluateurs sont aujourd’hui hétérogènes entre départements, et ne permettent pas suffisamment de contribuer aux objectifs de l’action sociale vieillesse. Clé d’entrée dans le dispositif, la formation des évaluateurs devra notamment mettre l’accent sur :
· Le caractère central des dimensions « prévention et lien social » : ceci implique la recherche d’un nouvel équilibre entre « actions individuelles » et « actions collectives » - tel que décrit au § 4.1.3 -, et la capacité de l’évaluateur à en convaincre pédagogiquement le demandeur.
· La sensibilisation des bénéficiaires à de nouvelles dimensions comme le volet « habitat » et la notion de « parcours résidentiel ».

· Le suivi de la mise en œuvre du PAP, aujourd’hui assuré très marginalement, permettant notamment d’identifier de nouveaux besoin chez les bénéficiaires : l’évaluateur pourra ainsi contribuer au développement stratégique de l’activité en « remontant les besoins ».

Au-delà de l’aspect « organisationnel », la mise en place du dispositif d’évaluation régional constitue bien une évolution majeure dans l’approche de l’évaluation globale : la formation des évaluateurs et les outils mis à leur disposition seront donc centraux pour la réussite du dispositif. 

A cet égard, la CARSAT souhaite capitaliser sur l’existant, en se fondant sur les formations délivrées par le GIE IMPA Franche-Comté (« Ingénierie Maintien à domicile des Personnes Agées »), qui rassemble depuis 2006 la CARSAT de Bourgogne Franche-Comté, la MSA de Franche-Comté, la MSA de Bourgogne et le RSI Franche-Comté.
Distinguer les évaluateurs des agents techniques

L’un des principes clés d’organisation est de distinguer les évaluateurs des agents techniques. Dans ce contexte :
· Les évaluateurs seraient dédiés à l’évaluation du degré de perte d’autonomie, à la préconisation du PAP et au suivi de la mise en œuvre (700 dossiers traités par an et par ETP en cible, soit 4 évaluations minimum par jour).

· Les agents techniques seraient quant à eux en charge de la valorisation des PAP dans l’outil (2 590 dossiers par an et par ETP en cible).

Fonder l’implantation des effectifs sur une analyse quantitative du territoire
La répartition des effectifs des évaluateurs sur le territoire se fonde quant à elle sur une caractérisation chiffrée du territoire. Dans ce cadre, l’outil de « diagnostic territorial » en cours de conception
 est particulièrement mis à profit par la CARSAT. Il permet notamment d’estimer le nombre de bénéficiaires potentiels et d’en déduire les zones d’intervention des évaluateurs. 
Ainsi, plusieurs villes centres – regroupant a minima 50 bénéficiaires – ont été identifiées, les zones de recrutement des évaluateurs s’étendant sur un rayon de 40 kms autour desdites villes.
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Découpage géographique cible des zones 
d’intervention du dispositif d’évaluation régional 

Source : document de travail ASV 

 « dispositif inter régional d’évaluation des besoins des personnes 
retraités dans le cadre du maintien a domicile », 2010.

Adosser les processus métier sur un système d’information unique 
Le processus métier cible est présenté en annexe 8.2. Il est précisé ici que ce processus devra s’appuyer sur un support informatique robuste, permettant aux évaluateurs de ne saisir qu’une fois une évaluation dans un outil interne. 

L’ambition est que celui-ci soit par ailleurs interfacé avec les applications de chaque institution (CNAV, RSI, MSA, CARMI). A cette fin, la CARSAT rédige actuellement un premier cahier des charges fonctionnel.
3.4.3.3. Le processus de transition avec le dispositif existant : 

Le dispositif cible devrait être progressivement mis en œuvre à partir de 2011, les pré-requis à la mise en œuvre étant nombreux (en particulier, la phase de conception – mise en œuvre de l’outil informatique associé). La montée en charge sera réalisée graduellement sur 3 ans, probablement selon des modalités suivantes :

· Dénonciation des conventions avec les conseils généraux de l’Aisne, de l’Oise et du Pas de Calais d’ici fin 2010 : dans l’attente de la pleine mise en œuvre du dispositif régional, les demandes d’aides seraient temporairement traitées en « AMD hors PAP ».

· Extension du conventionnement de l’APAHM – voire d’HACAVIE - à de nouveaux territoires, pour 3 ans. A l’échéance, ces structures n’interviendront plus au stade de l’évaluation. En revanche, elles pourraient être mobilisées comme prestataires de service  - au titre de la prestation d’ergothérapie qu’elles exercent par ailleurs – sous réserve de redéfinition du thésaurus.

· Traitement en AMD hors PAP des demandes formulées hors des territoires couverts par APAHM / HACAVIE et par le dispositif d’évaluation régional : ceci signifie notamment que l’évolution vers le dispositif d’évaluation globale sera donc très progressive.
· Enfin, dans un premier temps, exclusion du dispositif des ARDH et des cas gérés par le service social de la CARSAT. 

3.4.4. Constats et perspectives sur les prestataires de service 
3.4.4.1. La qualité des prestations se distinguent selon les « familles » de prestataires : les structures « privées » d’une part, et les structures « publiques » d’autre part

La démarche de reconnaissance de la qualité d’intervention des structures d’aide a domicile auprès des retraités de la CARSAT

Constatant de nombreuses insuffisances - notamment des dépassements fréquents du tarif horaire CNAV et une absence de prise en compte des objectifs de prévention du PAP – le département ASV a engagé en 2010 une reconnaissance de la qualité d’interventions des structures d’aide a domicile. 
L’objet de cette reconnaissance est le versement d’une « prime qualité » aux prestataires répondant aux critères d’octroi.
	Focus sur les critères d’obtention de la prime « Qualité » 

Cette expérimentation s’inscrivait dans le cadre du projet « Euro qualité » animé au plan national par la CNAV, et s’adressait aux services conventionnés ou habilités, sous certaines conditions d’accès : 
· disposer de l’agrément qualité,

· être conventionné ou habilité depuis 2 ans au 30 juin 2010,

· être intervenu pour au moins 10 bénéficiaires en mode « prestataire » sur la période de référence (juillet 2008 à juin 2009),
· ne pas facturer un montant supérieur au tarif fixé par la CNAV pour les prestations AMD,
· disposer d’au moins 20% de personnels formés au métier de l’aide à domicile.

Effectuée sous forme de questionnaire auprès de l’ensemble des structures, l’étude reposait sur les critères qualité suivants : 

· « L’accès aux droits : s’il en éprouve le besoin, l’assuré peut se faire aider par la structure pour établir sa demande. 

· La mise en place du plan : par qui est mis en place le plan, présentation de l’intervenant au bénéficiaire, planning négocié…

· Le suivi de l’effectivité : un bilan de l’aide est-il réalisé, dans quel délai ?

· La diversification des aides : la structure doit proposer au moins 5 types d’interventions différentes parmi les aides suivantes :

· accompagnement

· aide aux déplacements

· aide aux courses

· animation

· dépannage à domicile

· hébergement temporaire

· portage de repas à domicile

· téléalarme

· transport accompagné

· jardinage et petits bricolages

· Prise en compte des actions concernant la santé au travail

· Prise en compte des formations concernant la santé au travail et les risques professionnels

· Prise en compte de la visite annuelle à la médecine du travail

· Prise en compte des contrôles : 

· Prise en compte des remarques effectuées lors des contrôles financiers et comptables : au moins 80% de « RAS » sur l’ensemble des contrôles effectués depuis 7 ans

· prise en compte des délais de transmission des documents réclamés par le service ASV

· Amélioration du service par la mise en place d’un système de télégestion : critère donnant un point bonus »

La prime exceptionnelle a été attribuée aux structures éligibles en fonction de l’analyse des critères qualité pondérés (cf. annexe 8.1.2), et de l’activité réalisée auprès des GIR 5 et 6 sur la période de référence.



Outil d’animation du réseau, cette initiative a ainsi permis à la CARSAT de :

· Disposer d’une vision qualité de l’ensemble des prestataires conventionnés et habilités, jusque là peu développée,

· Mieux faire connaître les attentes de la CARSAT en terme de qualité des prestations,

· Et naturellement récompenser les prestataires méritants.

Les principaux enseignements de l’expérimentation

Si la qualité des prestations dépend surtout de chaque intervenant, la reconnaissance de la qualité engagée en 2010 par la CARSAT a néanmoins permis de dégager des conclusions plus générales sur une partie des prestataires de services de Nord Picardie 
:  
· Les prestataires obtenant les meilleurs résultats sont essentiellement des structures de type « associatif » (Maison Aide à Domicile, association Aide à Domicile aux Retraités, fédération Départementale des A.D.M.R., etc.), les structures de type « CCAS » se situant globalement dans la « fourchette basse » des résultats.

· Les raisons de la « non éligibilité » des prestataires à la reconnaissance de la qualité diffèrent selon le type de structures :
· Les structures privées (SARL, etc.) ont été les plus écartées, principalement car ayant moins de deux ans de partenariat avec la CARSAT, moins de 10 bénéficiaires cibles, et n’ayant pas répondu au questionnaire de la CARSAT. Le respect des tarifs de la CNAV et la formation des personnels ne sont en revanche pas des éléments majeurs.

· Les structures publiques (CCAS, Communauté de Communes, etc.) n’ont pas été écartées en fonction de leur « âge » ou du non respect du tarif CNAV, mais principalement en raison du pourcentage insuffisant de personnels formés : cette conclusion est particulièrement marquante, dans un souci de qualité des prestations délivrées.
Ainsi, au-delà de l’octroi de primes, cette expérimentation a permis de définir des plans d’actions à destination de certains prestataires. Elle s’inscrit ainsi dans le cadre plus large de contrôle des prestataires, et complète utilement les objectifs de contrôle des flux financiers posés par la COG.
Les autres initiatives : la mutualisation progressive du « suivi Qualité » avec d’autres acteurs publics 

Des initiatives « suivi Qualité » sont actuellement engagées conjointement avec les DIRRECTE et les Conseils Généraux. A ce jour, l’état d’avancement de ces initiatives est toutefois varié selon les départements. 

3.4.4.2. Une tarification des prestations désormais inadaptée aux coûts de revient
· Les prestataires de services rencontrés dans le cadre de cette monographie ont souligné l’insuffisante revalorisation des prestations, compte-tenu de récentes évolutions fiscales : 
· Outre la revalorisation du SMIC et les évolutions des différentes conventions collectives, l’exonération des charges sur les accidents du travail a été supprimée. Plus récemment, le PLF 2011 prévoit la suppression l’exonération de charges sociales sur leurs personnels administratifs
.
· Ces évolutions représentent un renchérissement du coût horaire de 0,50 centimes à 3€  - selon le niveau de qualification de l’intervenant – et placent les prestataires dans une « précarité économique » où le coût de revient serait supérieur au chiffre d’affaire.

· Par ailleurs, l’uniformité des taux d’intervention dans le cadre des PAPU est regretté, quel que soit le jour considéré : ainsi, la prise en charge est la même lorsque la structure intervient un dimanche ou un jour férié.

· Enfin, les prestataires regrettent également l’impossibilité de dépasser le plafond de tarification, sans encourir un risque de dé-conventionnement.
3.4.4.3. Un positionnement à redéfinir dans le cadre de la mise en œuvre du dispositif d’évaluation régionale

En raison de la situation particulière en Nord-Picardie (72% des PAP sont « auto-prescripteurs »), les prestataires occupent un rôle central dans le dispositif. Ainsi, les prestataires de service :

· Sont les premiers « points de contact » des retraités, et interviennent à leurs côtés dès la phase de « remplissage » du dossier administratif de demande d’aide.
· Sont les évaluateurs, dans le cadre des PAP « auto-prescripteurs ».
· Sont les interlocuteurs référents en cours d’exécution du PAP : ils s’assurent ainsi parfois du paiement des factures individuelles, de la constitution du dossier de renouvellement, etc.

C’est ainsi qu’environ 55% des réclamations téléphoniques adressées à la CARSAT proviennent des prestataires de service (45% en Picardie, 68% en Nord-Pas de Calais) et portent essentiellement sur les conditions d’accès aux aides ou la situation d’un dossier en particulier.

Dans le cadre de la mise en place du dispositif d’évaluation régional et de la diversification des prestations, le positionnement des prestataires de service reste à définir : 

· En effet, le maintien de leur assistance « gracieuse » dès la phase de constitution du dossier de demande ne semble plus assuré, notamment dans le cas des 1ères demandes. 

· Dans le cas des renouvellements en revanche, il pourrait être pertinent d’enrichir les prestations attendues dans le cadre du conventionnement à l’assistance à la constitution du dossier.

3.4.4.4. Un « paysage » des prestataires amené à évoluer fortement à moyen terme

Le développement des actions collectives porté par la CARSAT implique de proposer une « offre de services » réelle en regard. 
Or, la CARSAT s’interroge sur l’adéquation naturelle entre « la demande de services de prévention » à terme, et « l’offre disponible » sur le marché des prestataires, tel qu’il existe aujourd’hui. En effet, il est peu probable que les prestataires « AMD » - qui constituent l’essentiel du tissu aujourd’hui - diversifient leurs activités pour évoluer vers de ce type de services. 

Dans ce contexte, l’adaptation de l’offre à la demande se fera via le recours aux appels à projets. Ceux-ci constituent le principal levier de diversification des prestataires, dont le « paysage » va donc probablement évoluer à moyen terme.
3.4.5. Premières pistes d’amélioration à affiner avec la CARSAT
Avec les structures d’évaluation (avec le futur dispositif d’évaluation régional, mais également l’APAHM et l’HACAVIE pour la période transitoire) : 
· Renforcer la communication de la CARSAT en amont auprès des structures d’évaluation sur les attendus de la CARSAT, le contenu du PAP, les possibilités d’activité « hors PAP » et la connaissance de l’offre de service (prestataires conventionnés / habilités).
· Développer une véritable politique de formation des évaluateurs, compte-tenu des objectifs stratégiques de l’action sociale.

· Décloisonner les structures d’évaluation des prestataires de service, l’étanchéité actuelle entre les acteurs induisant une perte d’informations.
· Développer le suivi des bénéficiaires par les structures d’évaluation, pour s’assurer de l’effectivité du PAP ou engager une adaptation du plan d’aide en cas d’évolution significative des besoins.
· Développer le contrôle « Qualité » des structures d’évaluation, dès avant la mise en place du dispositif régional d’évaluation : la formalisation de contrats d’objectifs peut par exemple être une piste à explorer dans cette optique.
Avec les prestataires de service :

· Définir le positionnement cible des prestataires de service, dans le cadre de la montée en charge du dispositif d’évaluation régional. L’étape de conventionnement pourrait notamment permettre :
· D’officialiser la pratique d’assistance à la formalisation d’une 1ère demande,
· D’exiger l’assistance au paiement des factures individuelles – dans les conditions attendues par la CARSAT – en cours d’exécution des prestations,
· D’exiger l’assistance au renouvellement du dossier, en raison de l’accès privilégié au retraité dont le prestataire bénéficie au quotidien.
· Réduire la différence entre la rémunération forfaitaire d’une évaluation débouchant sur un PAP et celle ne débouchant pas sur une prise en charge par la CARSAT : de la sorte, la structure d’évaluation n’a pas d’intérêt financier à préconiser la mise en œuvre d’un PAP.

· Qualifier l’opportunité de revaloriser la tarification des prestations définies par la CNAV et / ou étudier l’opportunité d’une autorisation de dépassement des montants plafonds des prestations.
· Assurer plus systématiquement l’analyse « Qualité » des prestataires de service, notamment lors du passage de l’habilitation au conventionnement : dans ce cadre, il conviendrait de capitaliser sur le suivi réalisé par les Conseils Généraux et la DIRRECTE.
Avec les bénéficiaires
· Renforcer la communication de la CARSAT sur les objectifs du PAP auprès des demandeurs et de leurs familles, via une notice pédagogique annexée au dossier administratif par exemple.
· Instaurer un « forfait » pour certains types de dépenses, pour réduire le coût de gestion des « petites » factures : mise en place d’un « droit de tirage » pour les dépenses de faible montant (pédicurie, protections urinaires, sous réserve de leur maintien dans le thésaurus.) et pour l’accès aux prestations collectives de type « prévention » et « maintien du lien social ».

	Bonnes pratiques locales 

· Assurer un engagement de la CARSAT vis-à-vis des structures d’évaluation sur un nombre minimum de commandes d’évaluation mensuelles : calculé en Nord-Picardie sur la base du quota annuel d’intervention, avec une marge d’adaptation de 20%, ce dispositif permet aux structures de bénéficier d’un volume d’activité minimal et de « lisser » leur charge. 
· Tirer profit de la mise en œuvre d’un dispositif d’évaluation régional pour s’aligner avec les objectifs stratégiques de l’action sociale, et refondre les processus internes.

· Mettre en place une reconnaissance financière de la Qualité des prestataires de service, assortie d’un plan d’action auprès des prestataires « déficients ».

· Assurer la coopération avec d’autres acteurs publics pour rendre plus lisible l’action sociale et partager les bonnes pratiques : communication sur les rejets APA, reconnaissance  d’évaluation, « Suivi Qualité », définition d’action correctives communes, mutualisation des principales rencontres avec les fédérations de prestataires, etc.



4. Processus : des processus de traitement des PAP hétérogènes et peu dématérialisés
Notes liminaires : 
· L’objet de ce chapitre n’est pas de décrire in extenso le processus de traitement d’un « PAP tiers » et d’une « AMD hors PAP ». 
· Il se concentre sur les principaux éléments identifiés lors des entretiens, susceptibles de faire l’objet de pistes d’amélioration.

· En outre, il convient de noter que ce processus fera l’objet d’évolutions significatives, dans le cadre de la mise en place du dispositif d’évaluation régional.
4.1. Des processus de traitement hétérogènes et peu dématérialisés

[image: image12]
De la formulation du besoin à la commande d’évaluation
(Dans le cas d’une 1ère demande)
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De la formulation du besoin à la commande d’évaluation
(dans le cas d’un renouvellement)

4.1.1. La demande de prestation par le retraité 
4.1.1.1. Dans le cas d’une première demande

Sollicités directement par les demandeurs – qui ne connaissent généralement pas bien les acteurs « publics » de l’action sociale - les prestataires de service sont les principaux interlocuteurs des retraités. 
Ils réalisent souvent à ce stade une véritable évaluation des besoins, à leur propre initiative, afin d’orienter le demandeur en fonction de son GIR. 
La Maison de l’Aide à domicile – particulièrement reconnue par la CARSAT pour la qualité de ses prestations – renseigne ainsi une grille AGGIR dématérialisée dès cette visite, et archive les éléments dans ses bases de données : 
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Exemple des informations saisies in situ par la Maison de l’Aide à domicile,
 lors de la 1ère visite chez le demandeur
(Source : Présentation commerciale MAD)

Il faut toutefois préciser que – dans le cas d’un « PAP tiers » - ces informations ne sont pas transmises à la CARSAT, et a fortiori à la structure d’évaluation. Les mêmes informations seront donc demandées de nouveau par l’évaluateur, transmis par voie postale à la CARSAT et saisies manuellement dans ANTARES par les techniciens d’action sociale. 
Le GIR du demandeur étant défini, le prestataire peut l’assister dans le « remplissage » du dossier administratif de demande d’aide ad hoc, que le retraité est généralement peu capable de remplir par lui-même. 
Pédagogique et rassurante pour le demandeur, ce positionnement « en amont » contribue en outre à la qualité des dossiers transmis à la CARSAT - qui sont très rarement incomplets ou irrecevables – et donc à la rapidité du délai de prise en charge.

A ce stade, les prestataires de services pourraient conserver ce rôle dans le processus cible lié au futur dispositif d’évaluation régional. Toutefois, il n’est pas certain que ces derniers souhaitent continuer d’assurer gracieusement cette prestation, dès lors qu’une structure d’évaluation dédiée sera mise en place et que la diversification des prestations sera plus développée.
4.1.1.2. Dans le cas d’un renouvellement de prise en charge

Le dossier de renouvellement est généralement réalisé par le prestataire de service, qui dispose d’un contact privilégié au quotidien avec le bénéficiaire : la CARSAT a ici aussi souligné la valeur ajoutée de cette intervention, qui permet de disposer de dossiers généralement complets et évite l’allongement du délai de traitement.
De façon beaucoup plus marginale, le dossier est rempli par la structure d’évaluation dans le cadre de son suivi des bénéficiaires, ou par le demandeur lui-même.

4.1.1.3. Dans le cas d’un PAPU (ARDH)
Le dossier est transmis à la CARSAT sur initiative de l’assistante sociale de l’établissement de santé considéré
. 

4.1.2. De la réception du dossier à la commande d’évaluation
4.1.2.1. La réception du dossier

L’ensemble des dossiers reçus font l’objet d’une 1ère saisie dans ANTARES sous 2 jours, qui permet : 

· A la CARSAT de connaître l’état de son stock « réel »,

· Au demandeur de recevoir un accusé de réception rapidement, généré automatiquement via le centre d’éditique national.

4.1.2.2. L’instruction administrative du dossier 
La majorité des dossiers administratifs transmis sont complets, en grande partie grâce à l’assistance apportée aux demandeurs par les prestataires de services. 
En effet, pour mémoire, les demandeurs sollicitent la plupart du temps directement un prestataire de service, qui se rend gracieusement au domicile pour orienter et assister la personne dans ses demandes d’aide.

Lorsqu’un dossier n’est pas complet, il est généralement retourné par voie postale au demandeur : selon la nature des informations manquantes, il pourrait néanmoins être proposé de poursuivre l’instruction du dossier et de compléter celui-ci via échange téléphonique avec le demandeur.
4.1.2.3. Le contrôle de l’Agence comptable

Au stade de l’ouverture des droits, les dossiers sont systématiquement validés automatiquement par l’Agence Comptable, dans un souci de gains de temps. 
Les commandes d’évaluation peuvent donc être réalisées immédiatement par les Techniciens d’Action Sociale.
4.1.2.4. La commande d’évaluation
Dans le cas d’une 1ère demande
· Seules les évaluations réalisées dans le département 59 font via l’APAHM et l’HACAVIE font l’objet d’une commande dématérialisée via PPAS, les évaluations commandées aux Conseils Généraux et au Service social étant réalisées par voie postale : le développement de la chaîne de dématérialisation « de bout en bout » constitue ainsi un axe majeur de progrès à mettre en œuvre dans le cadre du GIE.
· Dans le cas où la structure évaluatrice est un Conseil Général, une commande d’évaluation générique est réalisée dans ANTARES : la structure évaluatrice renseignée est alors la CARSAT elle-même.

· ANTARES génère alors l’envoi postal d’une notification de commande d’évaluation à la CARSAT: le centre d’édition de la CNAV imprime alors une commande d’évaluation, assure la mise sous pli et l’acheminement postal. 
· In fine, cette manœuvre inutile (le courrier réceptionné à Villeneuve d’Ascq étant immédiatement supprimé) est coûteuse en temps et financièrement.
· Dans la plupart des cas, les délais de réalisation de l’évaluation par les équipes EMS étant longs, la CARSAT réalise une AMD hors PAP, sans évaluation commandée : hors de l’esprit du PAP, ce dispositif permet néanmoins une prise en charge des retraités dans les meilleurs délais.
· Dans la perspective d’un nouvel équilibre entre les aides collectives - destinées à un public élargi - et les aides individuelles ciblées sur un public fragilisés, la CARSAT s’interroge sur l’opportunité d’une évaluation à domicile systématique ;

· Il conviendrait ainsi de déterminer si une 1ère évaluation téléphonique – moins coûteuse en déplacement – pourrait être envisagée dans le cas des publics les moins fragiles.
· Néanmoins, l’évaluation téléphonique des besoins du demandeur « non critique » ne permettrait probablement pas de définir finement son besoin (absence d’appréciation sur la dépendance physique, sur la qualité de l’habitat) et de le sensibiliser aux actions de prévention.
Dans le cas d’un renouvellement

Si chaque 1ère demande fait l’objet d’une évaluation (à l’exception du département de la Somme), les pratiques de la CARSAT varient fortement au stade du renouvellement :

· Une évaluation est généralement commandée quand la demande de renouvellement intervient suffisamment avant la date d’échéance.
· Une évaluation n’est généralement pas commandée, quand la demande de renouvellement intervient quasiment à la date d’échéance et que le PAP a été réellement « utilisé » :
· Si la prestation consommée a essentiellement été de l’AMD, la CARSAT reconduit par exemple le PAP précédent sous la forme d’une AMD hors PAP, sans évaluation : en effet, notamment dans les cas où l’évaluation doit être réalisée par les équipes EMS, la longueur des délais de réalisation pourrait entraîner une suspension temporaire des prestations. 
· Des « PAP tiers » peuvent alors convertis en PAP « auto-prescripteurs », contrairement aux attendus de la circulaire.

· Ce dispositif est peu lisible pour le demandeur, à qui le non-renouvellement de prestations initialement autorisées n’est pas expliqué.
· Dans les cas où une nouvelle évaluation n’est pas commandée, une commande d’évaluation générique est néanmoins réalisée dans ANTARES, selon les mêmes modalités que supra.
Dans le cadre d’un PAPU (ARDH) :
L’évaluation et le plan d’aide sont réalisés par le Service Social de la CARSAT, une « commande générique » d’évaluation étant réalisée dans ANTARES par le pôle de production.

4.1.3. De l’évaluation à la notification du PAP par la CNAV
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De l’évaluation à la notification du PAP
(dans le cas d’un PAP « tiers »)
· Dans le cas d’un PAP « auto-prescripteur » (« AMD hors PAP »), « l’évaluation » est réalisée par le prestataire de service de service, qui « s’auto-prescrit » dès lors. Dans ce cadre, la diversification des prestations est nulle.
4.1.3.1. La réalisation de l’évaluation et la saisie dans PPAS

La réalisation de l’évaluation

· Comme en Ile de France, les structures recevant les commandes d’évaluation regrettent que les informations soient :

· Souvent incorrectes  (adresse postale et le numéro de téléphone) : les structures doivent ainsi fréquemment effectuer des recherches complémentaires dans les pages blanches, ou contacter des prestataires de service susceptibles de connaître le demandeur. 
· Très succinctes, alors qu’une 1ère visite a généralement été réalisée par le prestataire de service.
· En outre, les structures ne disposent pas d’une liste fréquemment mise à jour de prestataires habilités et conventionnés transmis par la CARSAT : la liste est donc réalisée par chaque structure.
· Le délai d’intervention déterminé localement – 30 jours – est généralement respecté par les structures APAHM et HACAVIE 
: 
· Les dépassements sont essentiellement dus - selon les structures - à des hausses ponctuelles et significatives de commandes de la CARSAT. 
· En revanche, les délais d’intervention des Conseils Généraux – notamment dans le cas de renouvellement - sont globalement insatisfaisants (cf. § 4.4.4.1).
· L’évaluation en elle-même n’appelle pas de commentaire particulier de la part des structures. Il convient de noter que l’APAHM remet au demandeur un compte-rendu d’évaluation, lui précisant notamment les prochaines étapes de traitement de son dossier.

· Dans le cas d’un PAPU faisant suite à un PAP : à prestations équivalentes, le(s) prestataire(s) de service identifié(s) par le Service social n’est pas nécessairement le prestataire intervenant jusque là dans le cadre du PAP. Sauf cas particuliers, ce changement ne se justifie pas et est généralement préjudiciable aux bénéficiaires, qui déplorent le changement de leur interlocuteur quotidien.
L’insuffisante dématérialisation de la transmission de l’évaluation 

Une tentative infructueuse de dématérialisation de l’évaluation in situ

Une expérimentation locale menée il y a 7 ans visait à doter les prestataires-évaluateurs de « palm », permettant une saisie dématérialisée in situ de l’évaluation. Le projet avait toutefois été abandonné de façon anticipée, au motif de limites techniques dans la gestion des interfaces.

Cette piste – coûteuse – pourrait néanmoins être approfondie dans le cadre du système d’information du dispositif d’évaluation régional.
Une non-utilisation de PPAS par les structures d’évaluation

Aucun élément n’est transmis de façon dématérialisée à la CARSAT, y compris par l’APAHM et l’HACAVIE qui reçoivent pourtant les commandes d’évaluation via PPAS : cette non-exploitation des outils inexistants alourdit le flux de documents « papiers » et multiplie les tâches de saisie pour les techniciens d’action sociale.

! : depuis début novembre, la transmission des évaluations d’APAHM via PPAS est néanmoins testée.
La dématérialisation de cette étape est ainsi un axe de progrès majeur, en cible avec le dispositif d’évaluation régional mais également de façon transitoire avec les structures d’évaluation mobilisées.

4.1.3.2. La validation et la notification du PAP par la CARSAT
La validation par le service ASV
Les Techniciens d’Action Sociale réalisent un véritable contrôle de cohérence entre l’évaluation réalisée et le PAP proposé. Pour autant, les corrections ne sont pas récurrentes, en raison de la qualité globale des évaluations communiquées.

La validation par l’Agence Comptable 
· L’ensemble des dossiers fait l’objet d’un contrôle a priori, le contrôle portant aussi bien sur la régularité de l’ouverture des droits que sur la valorisation financière du PAP notifié par l’ASV : contrôle de cohérence entre le foyer fiscal déclaré et la feuille d’imposition, contrôle de conformité « nombre d’heures préconisées » / « GIR du demandeur », vérification de la part prise en charge par la CARSAT et le reste à charge pour le bénéficiaire, etc.

· A ce stade, l’Agence comptable ne peut que réaliser un contrôle exhaustif des 300 lignes affichées par ANTARES, ou au contraire une validation « en masse », ANTARES ne permettant pas à ce stade la réalisation de contrôles aléatoires. Toutefois, l’Agence comptable souhaiterait pouvoir cibler davantage ses interventions, en réalisant des contrôles ponctuels. La demande d’un outil de type OMRF est ainsi une attente forte, pour concentrer l’action sur des dossiers « à risques ».
· En cas de non-conformité, le dossier est retourné au service ASV pour complément ou rejet. 

· Ainsi, en moyenne le taux de retour moyen se situe entre 11,33% en 2009 et 15% en 2010. Il convient de noter que ce taux augmente notamment à l’occasion des changements de réglementation. Ainsi, suite à un changement en octobre 2010, 478 dossiers sur 2015 ont été retournés au service ASV, soit 23%
.
· Dans un souci d’amélioration, le département ASV a mis en place un suivi des retours de dossiers « en anomalie ». Par ailleurs, il disposera prochainement des principaux points de contrôle de l’Agence Comptable, afin de réduire le flux « d’allers-retours » de dossiers entre les deux services.
· En cas de validation, un courrier de notification est transmis au demandeur et à la structure d’évaluation. A cet égard, la faible lisibilité du courrier pour les bénéficiaires – qui présente les pourcentages de prise en charge par différents acteurs -  a été soulignée.

· En revanche, la copie du plan notifié n’est pas communiquée aux prestataires de service par la CARSAT. Ceux-ci l’obtiennent alors via le bénéficiaire ou parfois via la structure d’évaluation : 
· Comme le précise à cet égard le rapport du cabinet CROFF et Associés, cela ne favorise pas « la circulation de l’information entre les différents intervenants (…): il serait nécessaire de repérer les informations de l’évaluation qui pourraient être transmises aux services (ndla : les prestataires de service) afin d’organiser la mise en œuvre d’un projet d’autonomie de la personne »
.
· En outre, les prestataires de service disposent généralement d’une bonne connaissance du cadre de vie dans lequel évolue un bénéficiaire en situation de renouvellement. Ainsi, les modalités d’un échange « structure d’évaluation / prestataire de service » en amont de la transmission de l’évaluation par le futur GIE / GCSMS pourraient être approfondies. 
4.1.4. De la réalisation des prestations à domicile au paiement des interventions 

[image: image16]
Le processus de facturation / paiement

4.1.4.1. La réalisation des prestations à domicile

L’absence de « fiche alerte » 
En Ile de France, une « fiche alerte » est mise à la disposition des prestataires de service pour informer la Direction de l’Action Sociale d’une nécessité d’adaptation des prestations (suite à un veuvage, etc.) en cours de réalisation du PAP. L’intérêt d’une telle initiative pourrait ainsi être également étudié en Nord-Picardie.
4.1.4.2. Le paiement des interventions (tous partenaires confondus)

Notes liminaires : 
· Les éléments ci-après ne concernent pas le paiement de l’AMD prestataire, qui est dématérialisé dans PPAS dans la majorité des cas. 

· Il faut toutefois noter que les 50 derniers prestataires AMD conventionnés n’ont pas été enregistrés dans PPAS par la CARSAT : dans leurs cas, la facturation AMD est « papier ».  
Les limites de l’envoi des factures individuelles par les retraités

Dans le cas des prises en charge ne bénéficiant pas du tiers-payant (pédicurie, etc.), les factures sont transmises par les bénéficiaires à la CARSAT. L’expérience enseigne à cet égard que :
· Les bénéficiaires oublient fréquemment d’adresser leurs factures à la Caisse et que le « suivi des factures » est généralement réalisé par les prestataires de service.

· Ne disposant pas d’enveloppes « prêtes à poster », les bénéficiaires n’adressent pas leurs factures régulièrement, et libellent en outre incorrectement le courrier : ces éléments retardent donc la prise en charge des frais par la caisse.
Le processus de traitement des factures « papier » par le pôle « Ordonnancement », l’Agence Comptable et la cellule budgétaire de la CARSAT
· Le pôle « Ordonnancement » instruit les factures « papiers » et assure un 1er traitement dans ANTARES ou dans ANNAS
:
· Les Techniciens d’Action Sociale s’assurent que les factures reçues n’aient pas déjà été payées ou ne sont pas en cours d’instruction par l’Agence Comptable. 
· Ils vérifient que la facture porte la mention « PAYĒE » ou « ACQUITTĒE », sans quoi la facture est retournée à l’expéditeur. 

· Ils renseignent dans ANTARES la référence de la facture, la nature des prestations et leurs volumes, le montant pris en charge par la CARSAT, etc.
· Après validation des données dans ANTARES, les données dématérialisées sont transmises par Workflow à l’Agence Comptable, de même que chaque facture « papier ».
· Après un 1er contrôle par l’Agence Comptable, un lot d’ordonnancement (lot de factures) est transmis par voie papier au département ASV pour validation et signature.

· Le lot d’ordonnancement est ensuite transmis à la cellule budgétaire de la CARSAT, pour visa.
· Enfin, le lot d’ordonnancement est transmis par voie papier à l’Agence Comptable, qui procède à la mise en paiement.

Consommatrice en temps, cette organisation interne multiplie les points de contrôle et pourrait probablement être simplifiée, notamment dans la perspective de la prévisible montée en volume des factures « papiers » (sauf si la dématérialisation des paiements des partenaires, prévue pour décembre 2010, est réellement mise en oeuvre).
Le manque de lisibilité par les tiers des paiements réalisés
Qu’il s’agisse du paiement dématérialisé de l’AMD via PPAS ou des factures « papier », les tiers font difficilement le lien entre les factures envoyées, le bordereau de paiement utilisé et le paiement réalisé. 
En particulier, le virement réalisé ne précise pas l'objet du virement et son détail (nom des bénéficiaires et montants) : l’imputation budgétaire est ainsi délicate pour les tiers, qui contactent fréquemment la CARSAT à cet égard, voire "menacent" de  rejeter les virements (notamment les trésoreries générales des CCAS, voire les prestataires).
L’inadaptation du courrier mensuel d’information
Un courrier d'information sur les paiements est automatiquement adressé par ANTARES aux bénéficiaires, à une fréquence mensuelle.
Légitime dans son principe, ce courrier ne reflétait néanmoins pas l’état réel des consommations du bénéficiaire (l’ensemble des factures n’ayant pas été nécessairement transmises à la CARSAT, ou payées par l’Agence comptable). Outre les incompréhensions que suscite parfois le document lui-même, il a été à l’origine de « surconsommations » de retraités croyant disposer d’un solde important alors que le PAP arrivait à expiration.
A cet égard, il convient de noter que l’édition de ces courriers a été suspendue sur toute la France par la DNAS depuis septembre 2010.
4.1.5. Premières pistes d’amélioration à affiner avec la CARSAT
Enrichir la demande d’aide et sa transmission 

· Enrichir les dossiers de demande d’aide :

· De la situation de mise sous tutelle éventuelle du demandeur,

· Du n° de téléphone d’un tiers (membre de la famille par exemple), auprès duquel la structure d’évaluation peut obtenir des renseignements nécessaires à la planification de l’évaluation par exemple.

· Favoriser la dématérialisation des dossiers administratifs, en permettant in situ une saisie dématérialisée du formulaire administratif de demande d’aide
Instruire la demande

· Définir les cas dans lesquels l’absence d’informations n’est pas bloquante dans l’instruction du dossier : le Technicien pourrait alors contacter téléphoniquement le demandeur pour obtenir des compléments, sans renvoyer le dossier par voie postale.
Commander une évaluation

· Analyser les conditions dans lesquelles des échanges entre la structure d’évaluation et le principal prestataire de service pourraient être envisagés :
· En amont de la transmission de l’évaluation à la CARSAT (dans le cas d’un renouvellement notamment).

· En aval, en transmettant tout ou partie du PAP notifié aux prestataires de service, pour permettre une prise de contact immédiate avec le bénéficiaire.
· Développer la dématérialisation des commandes et la qualité des commandes d’évaluation via PPAS : veiller notamment à l’exhaustivité des informations communiquées aux structures d’évaluation (n° d’immeuble, code de porte, etc.).
· Qualifier l’opportunité d’une évaluation à domicile systématique, pour envisager une évaluation téléphonique, dans le cas des populations les moins fragilisées.
· Assurer la réalisation d’une évaluation systématique au stade du renouvellement de la prise en charge : la reconduite du PAP existant ne permet en effet pas de prendre en compte l’évolution des besoins du demandeur, voire de constater son passage en GIR 4 le cas échéant.
Réaliser une évaluation

· Qualifier l’opportunité de dématérialiser les dossiers d’évaluation : permettre in situ une saisie dématérialisée du dossier d’évaluation, comme cela est parfois réalisé pour l’APA.
· A prestations égales, assurer la cohérence entre le prestataire intervenant au titre du PAP et celui intervenant au titre d’un PAPU, pour minimiser les changements d’interlocuteurs auprès du bénéficiaire.

· Supprimer l’édition des courriers de commandes d’évaluation, dans le cas de commandes « génériques » dans ANTARES : cette évolution diminuera le flux « papier » généré par le CARSAT et réduira les frais postaux.
Communiquer une évaluation
· Communiquer fréquemment aux structures d’évaluation la liste des prestataires habilités / conventionnés, par exemple en utilisant le portail PPAS.

· Assurer la transmission des évaluations via PPAS, dans le cadre de la mise en œuvre du dispositif régional d’évaluation et du maintien transitoire d’APAHM et HACAVIE.

Valider le PAP

· Qualifier l’opportunité de réaliser des contrôles comptables ciblés, en lieu et place du contrôle exhaustif de l’ensemble des dossiers.
· Simplifier les courriers adressés aux bénéficiaires (notification de prise en charge notamment, le « courrier mensuel d'information sur les paiements » étant temporairement supprimé) pour les rendre plus lisibles par une personne fragilisée.
Assurer le paiement des prestations
· Inscrire dans PPAS les 50 prestataires conventionnés AMD, pour lesquels la facturation n’est pas dématérialisée.
· Alléger les pièces justificatives redondantes demandées aux structures d’évaluation (valorisation de chaque PAP, liste récapitulative des PAP, etc.), lourde pour la structure d’évaluation comme pour la CARSAT en exploitation et en archivage.
· Mieux informer les bénéficiaires des informations attendues sur chaque facture, pour éviter le délai et le coût associé au renvoi d’une facture qui ne porte pas la mention « PAYĒE » ou « ACQUITTĒE).
· Dans le cas des factures « papier », simplifier le contrôle comptable des factures en aménageant la séparation « ordonnateur – comptable », afin d’anticiper l’accroissement des volumes : le traitement des factures pourrait être exclusivement assuré par un service facturier, le service fait étant constaté par l’ordonnateur par un autre biais.
· Améliorer la corrélation entre les factures reçues, les bordereaux de paiement envoyés et les paiements réalisés, pour faciliter l’imputation budgétaire des tiers.
Assurer le suivi de la mise en œuvre du PAP
· Systématiser l’usage de la « fiche alerte » par les prestataires de service – et l’analyse de celle-ci par la CARSAT – pour adapter les prestations en cours de réalisation du PAP
· Assister les bénéficiaires dans l’envoi des factures individuelles, via :

· La mise à disposition d’enveloppes affranchies et libellées,

· La formalisation de l’assistance apportée par les prestataires de service dans ce cadre (cf. supra), et / ou par le futur dispositif d’évaluation régional.
	Bonnes pratiques locales :

· Prendre en compte la fragilité des demandeurs, en autorisant un accompagnement par le prestataire de service dès le remplissage du dossier de demande d’aide : ceci garantit la complétude des éléments transmis à la CARSAT et contribue à la rapidité du délai de prise en charge.
· Préenregistrer dans ANTARES chaque dossier sous 2 jours après sa réception, afin de connaître en permanence le stock réel.

· Remettre un compte-rendu d’évaluation au demandeur, précisant les principales recommandations et les prochaines étapes de traitement du dossier.

· Remettre un modèle type de facture aux prestataires de service, précisant les éléments attendus par la CARSAT (n° de sécurité sociale du bénéficiaire concerné, mention « PAYEE » ou « ACQUITTEE), etc.

· Fournir un point de contact au sein de la cellule « Ordonnancement », favorisant le traitement des réclamations en cas de rejet des factures « papier ».
· S’assurer de la bonne connaissance par le département ASV des points de contrôle des dossiers PAP réalisés par l’Agence Comptable.




4.2. Le contrôle de la mise en œuvre des PAP est peu développé à ce jour
4.2.1. Le contrôle des structures évaluatrices 
Le contrôle réalisé par les structures évaluatrices

Les pratiques varient selon les structures d’évaluation. Ainsi : 

· Certaines structures contactent le bénéficiaire à J + 2 mois pour s’assurer de la bonne mise en œuvre des prestations et de l’envoi des « factures individuelles » à la CARSAT.
· D’autres se limitent à répondre aux éventuels appels des bénéficiaires, mais ne sont pas à l’initiative du suivi.

De façon générale, le suivi de la mise en œuvre par les évaluateurs est donc insuffisant, ceux-ci laissant le soin aux prestataires d’assurer un lien quotidien avec les bénéficiaires.
Le contrôle réalisé à l’égard des structures évaluatrices
Le contrôle des structures d’évaluation est de nature essentiellement qualitative, non pas comptable, et n’a pas été réellement structuré à ce jour. Les dysfonctionnements observés « au fil de l’eau » sont ainsi des principalement des « changements fréquents de personnel évaluateur (ndla : dans le cas des équipes EMS), le non respect des délais (…) et la qualité des évaluations »
.
C’est dans ce contexte que des bilans qualitatifs avec les associations APAHM et HACAVIE sont en cours de réalisation, afin de préparer la phase transitoire de montée en charge du dispositif d’évaluation régional.
4.2.2. Le contrôle des prestataires de service 
A l’exception des initiatives engagées récemment dans le cadre de la reconnaissance de la Qualité (cf. § 4.3.1), les contrôles ne portaient pas à ce stade sur la qualité des prestations. L’essentiel du contrôle se fondait sur la vérification des feuilles de travail, pour s’assurer que les prestations facturées correspondent à des prestations effectivement réalisées.
Le contrôle des prestataires va néanmoins être développé en 2011, dans le cadre de l’objectif de contrôle de 20% des flux financiers posé par l’indicateur R14 de la COG 2009-2013. 

Ainsi, les contrôles se porteront prioritairement sur les prestataires identifiés dans le cadre de la démarche « Qualité » : dans cette perspective, le contrôle comptable sera également l’occasion d’encourager le prestataire à l’amélioration qualitative de ses prestations.
	Bonne pratique locale :

· Cibler le contrôle comptable sur les prestataires présentant également des carences sur le plan qualitatif.



5. Outils : des outils informatiques nationaux présentant de fortes carences, mais des outils locaux permettant un pilotage efficace de l’activité
5.1. Des systèmes d’information nationaux inadaptés, pénalisant lourdement l’ensemble de la chaîne de traitement
Le schéma ci-dessous présente l’urbanisation générale des outils du système d’information « Action sociale ». 
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Schéma d’ensemble de l’urbanisation
du Système d’Information « Action Sociale »

Source : CNAV

A cet égard, la région Nord-Picardie souligne en substance que :

· Les outils de pilotage – notamment financier - font défaut,
· Il y a un besoin urgent d’amélioration significative des outils existants.
5.1.1. ANTARES
Déployé depuis 2009, ANTARES présente de nombreuses limites, qui pénalisent le service action sociale vieillesse et l’agence comptable. 
5.1.1.1. Les limites liées à l’exploitation du réseau
D’une part, le débit est souvent très lent, rend pénible la manipulation de l’outil et allonge le délai de traitement des dossiers. Ainsi, le temps moyen d’affichage d’une page ANTARES – 49 secondes - est le plus dégradé des moyennes constatées dans l’ensemble des CARSAT
.
D’autre part, la saturation du réseau ou les opérations de maintenance rendent l’outil fréquemment indisponible, ce qui pénalise durablement l’activité des services et ne permet pas de répondre aux sollicitations des « clients » de la caisse (bénéficiaires, prestataires de service, etc.)
. L’impact concret sur la production est la baisse du traitement journalier de 25 dossiers par agent à 16, soit une diminution de 36%.
Les analyses menées par la DNAS indiquent ainsi qu’ANTARES est indisponible au-delà de 300 connections à l’échelle nationale. Or :
· En accord avec la CNAV, la plupart des CARSAT ont eu recours à des CDD pour résorber les stocks, ce qui a entraîné des connections supplémentaires. Les équipes locales ont dès lors le sentiment d’injonctions contradictoires de la part de la CNAV.

· Par ailleurs, les solutions de contournement proposées début novembre par la CNAV ne paraissent pas pertinentes (favoriser les connections à l’outil en dehors des « heures pleines » : 8h-16h).

Si un dédoublement des serveurs OAS et Progress a été récemment mis en place, il est trop tôt pour en mesurer les conséquences sur le réseau. 
5.1.1.2. Exemples de limites fonctionnelles dans le traitement des dossiers par le service action sociale 
Note liminaire : ce § n’a pas vocation à être exhaustif, mais à souligner certaines limites concrètes rencontrées à l’instruction d’un dossier.
· Saisie manuelle d’informations dématérialisées par ailleurs : 
· Au stade de l’ouverture des droits, les Techniciens d’Action Sociale saisissent dans ANTARES des données pourtant déjà disponibles dans l’OR (nombre de trimestre de retraites par exemple) ou n’étant pas rapatriés dans les bons champs ANTARES (adresse postale par exemple).
· Indisponibilité ponctuelle de certaines fonctionnalités, comme la « base documentaire », qui fournit les formats de courrier génériques à adresser en cas de demandes de compléments ou refus de prise en charge.

· Répétition dans les informations saisies manuellement : par exemple les dates renseignées à l’ouverture des droits (date de la demande, date de réception de la demande) doivent être de nouveau saisies au stade de la commande d’évaluation et du retour d’évaluation.
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Commande d’évaluation

· Saisies répétées d’informations inutiles, ANTARES ne proposant dans les menus déroulants qu’un seul choix. C’est par exemple le cas au stade de la commande d’évaluation, où la seule action proposée au Technicien est naturellement de commander … une évaluation.
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Poursuite de la commande d’évaluation
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Sélection du tarif unique applicable
· Saisie manuelle du PAP et de la grille AGGIR indiqués par l’évaluateur sur le dossier « papier », PPAS n’étant pas utilisé par les structures d’évaluation : si l’absence d’interface complète PPAS / ANTARES requiert de saisir la valorisation du PAP, la simple utilisation de PPAS par les structures épargnerait par exemple la saisie de la grille par les Techniciens d’Action Sociale.
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Saisie de la grille AGGIR indiqué par 

l’évaluateur dans le dossier “papier”
· Dans le cas des commandes d’évaluation « génériques », au retour des évaluations « papiers » des Conseils Généraux, enregistrement manuel de date de commande de l’évaluation par le Technicien : or la date automatiquement renseignée par ANTARES est la "date du jour". La date de commande d'évaluation apparait alors comme postérieure à la date de réception de l'évaluation, ce qui provoque des délais de traitement négatifs.
· Recherche manuelle du n° ANTARES du prestataire indiqué dans le PAP, les structures d’évaluation indiquant l’ancien code ANNAS sur les dossiers d’évaluation : le Technicien d’Action Sociale doit alors rechercher dans un tableau élaboré localement le n° ANTARES correspondant. Cette étape pourrait être supprimée si les structures évaluatrices communiquaient directement le n° ANTARES aux prestataires.
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Saisie du n° ANTARES du prestataire de service sélectionné

5.1.1.3. Exemples de limites fonctionnelles dans le traitement des dossiers et des factures par l’Agence Comptable

Note liminaire : ce § n’a pas vocation à être exhaustif, mais à souligner certaines limites concrètes rencontrées à l’instruction d’un dossier ou d’une facture.

· Absence de possibilité de réaliser des contrôles aléatoires, au stade de la validation du PAP ou de l’ouverture des droits : ANTARES imposant soit un contrôle exhaustif des 300 lignes affichées à l’écran, soit une validation « en masse », l’Agence comptable ne peut pas orienter ses contrôles sur la base d’une analyse de risque.
· Absence de contribution à la maitrise du risque financier : au stade du contrôle des factures, ANTARES propose de contrôler soit l’ensemble des factures affichées à l’écran, soit de valider « en masse » l’ensemble des éléments : il n’est donc pas possible de réaliser des contrôles aléatoires ou ciblés, ANTARES n’étant pas un outil de maîtrise du risque financier. 
· Absence de procédure de validation de PAP prioritaire ou de mise en paiement « urgente » : toutefois, l’absence de stocks de dossiers / de factures en Nord-Picardie rend peu critique cette carence à ce stade.

· Pour le mandatement comme la liquidation, lourdeur de la mise en paiement, qui implique de sélectionner chaque facture concernée : la longueur de l’opération – liée à l’absence de saisie « de masse » - peut ainsi générer des « time out » nécessitant de recommencer l’ensemble de l’opération.

· Impossibilité de réaliser des paiements concomitants pour un même bénéficiaire : lorsqu’un paiement est en cours de validation par l’Agence Comptable pour le prestataire A intervenant au profit du bénéficiaire X par exemple, il n’est pas possible au Technicien d’Action Sociale de saisir une facture du prestataire Z dans le même temps. En conséquence, le Technicien d’Action Sociale archive la facture papier, et renouvellera sa saisie ultérieurement.
· Manque de fiabilité des paiements réalisés : 
· Double – voire triple – paiements, suite à l’envoi répété d’une même facture AMD dans PPAS par des prestataires de service :

· Le contrôle mis en place dans ANTARES depuis fin mars 2010 – permettant le rejet d’une facturation ayant déjà été présentée – reste incomplet, des erreurs étant toujours signalées par des prestataires. 

· Ainsi, la CARSAT doit elle désormais opérer des récupérations d’indus auprès d’une dizaine de prestataires de services, pour un montant global de 280k€ ;
· En conséquence, appréciation artificielle du montant de prestations consommées au titre du PAP : de ce fait, dans le cas où le plafond de 3 000 € a été ainsi artificiellement dépassé, ANTARES « bloque » les nouvelles factures concernant le bénéficiaire. Un prestataire de service peut ainsi faire simultanément l’objet de demandes de récupération d’indus d’une part, et de refus de prise en charge des prestations réalisées d’autre part.
· Enfin, depuis fin 2009 et jusque récemment, suspension des fichiers à destination de l’ARRCO et donc absence de comptabilisation de l’éventuelle prise en charge complémentaire : certains prestataires de service ont ainsi été rémunérés à deux reprises sur 10% de leurs prestations
. 
· Absence de lisibilité du paiement réalisé pour le prestataire (cf. chapitre 5.1.4.2, sur le paiement des interventions).

5.1.1.4. Limite à la contribution au pilotage de l’activité

ANTARES ne contribue pas efficacement au pilotage de l’activité, notamment en terme de suivi budgétaire. C’est dans ce cadre que la CARSAT Nord-Picardie a développé des outils de pilotage complets par ses propres moyens (se reporter au § 6.2).

Au-delà des limites de l’outil - lourdement pénalisantes au quotidien - la CARSAT Nord-Picardie regrette surtout l’insuffisante coordination de la MOA / MOE nationale. En effet, en annonçant la suppression d’une anomalie par exemple ou la mise en production d’une nouvelle fonctionnalité, la CARSAT apparait in fine souvent en porte à faux auprès de ses prestataires lorsque celles-ci ne sont pas réellement mises en œuvre.

La CARSAT regrette également la faible réactivité de la MOE, lorsqu’elle est sollicitée par les équipes locales : lenteur de prise en compte d’une déclaration d’anomalie (ATFN), lourdeur du dispositif de diffusion des messages à l’ensemble des partenaires de la caisse via PPAS, etc.

*

*     *
Dans ce cadre, le service action sociale s’interroge :

· sur  le choix de l’outil mis à disposition par la CNAV, 
· sur sa réelle valeur ajoutée par rapport aux fonctionnalités de l’OR utilisé par la branche retraite,

· et sur l’opportunité de conserver ANTARES, qui pénalise fortement la productivité et démobilise les équipes. 
En outre, il faut noter que les Conseils Généraux utilisant une application voisine – IODAS – développée par le même éditeur évoluent progressivement vers un autre outil en raison des difficultés rencontrées.
5.1.2. PPAS

Une exploitation très insuffisante de l’outil par les structures évaluatrices
PPAS est aujourd’hui sous-utilisé par la CARSAT comme par les structures évaluatrices : 
· Les commandes dématérialisées d’évaluation ne sont réalisées que vis-à-vis d’APAHM et d’HACAVIE

· Les transmissions d’évaluations sont intégralement transmises par voie papier, quelle que soit la structure concernée. Cet aspect est particulièrement pénalisant pour la CARSAT, dont les équipes de production doivent re-saisir la plupart des éléments dans ANTARES.
Une absence de points bloquants signalés par les prestataires de service 

PPAS n’est utilisé par les prestataires de service que pour la facturation de l’AMD : dans ce cas, la demande de paiement n’est transmise qu’à l’Agence comptable et le processus est plus fluide. 
Aucun élément particulier n’a été signalé à cet égard par les prestataires.
5.1.3. ATHENA

Les résultats issus des requêtes ATHENA ne correspondent pas à la réalité observée par la CARSAT Nord-Picardie : la CARSAT ne pilote donc pas son activité en se fondant exclusivement sur ATHENA. 

Selon la CARSAT, l’explication ne réside pas tant dans des carences techniques de l’application que dans la conception même des requêtes. 

En effet, les requêtes ATHENA élaborées nationalement ne portent pas toujours sur des données pertinentes dans ANTARES. Par exemple : 

· Le champ « date d’effet » apparait dans de multiples écrans dans l’application mais n’a pas toujours la même signification.

· Le champ « effet le » peut ainsi concerner la date de retraite du bénéficiaire, la date d’ouverture des droits ou la date de validation du PAP. 
Ainsi, en fonction du champ sélectionné, la requête produira des résultats plus ou moins pertinents. De ce fait, la CARSAT a développé des requêtes ATHENA en propre, qui alimentent avec BACCARA des outils de pilotage locaux (cf. § 6.2).
5.1.4. Le Forum Action Sociale

Le Forum est très apprécié de la CARSAT, qui y consulte régulièrement les circulaires mises en ligne, les questions / réponses apportées sur ANTARES, etc. Il s’agit ainsi de la source d’information privilégiée des cadres pour communiquer les orientations nationales auprès des techniciens du service.
Deux pistes d’amélioration pourraient toutefois être proposées :
· D’une part, élargir l’accès du Forum aux Techniciens pour favoriser l’accès de chacun à l’information.
· D’autre part, mettre davantage en valeur les nouveautés apportées et les dates de mises en ligne (notamment dans le cas des « questions / réponses » relatives à ANTARES).
5.1.5. Kiosque Bleu

Le projet « Kiosque Bleu » a été porté dès l’origine par la CARSAT Nord-Picardie, qui en a assuré la conception et l’expérimentation.
Son ambition, entre autres, était notamment de favoriser la « retraite active », en mettant à disposition des retraités les coordonnées de multiples prestataires régionaux, au-delà de la seule action sociale.

Toutefois, les prestataires de service ne s’inscrivent pas suffisamment sur le site, le site a été progressivement délaissé. A cet égard, la CARSAT Nord-Picardie regrette le manque de communication de la CNAV sur cet outil, qui pourrait pourtant répondre à un véritable besoin.
5.1.6. Le guide des bonnes pratiques de l’évaluation 
Ce guide, élaboré à l’échelle nationale, a été diffusé localement aux structures d’évaluation APAHM / HACAVIE, aux équipes EMS des Conseils Généraux et au Service Social de la CARSAT. Il n’appelle pas de remarque particulière, et n’a donc pas été complété par un guide élaboré localement par exemple.

En revanche, il n’est pas certain que ce guide soit réellement exploité par les structures évaluatrices. Ainsi, les deux structures d’évaluation rencontrées dans le cadre de cette monographie n’ont pas indiqué utiliser ce guide, pour la formation des évaluateurs par exemple.

5.1.7. L’outil e-learning sur l’action sociale mis à disposition par la CNAV

L’outil n’est pas connu, et n’a donc pas été utilisé localement.
5.1.8. Premières pistes d’amélioration à affiner avec la CARSAT
· ANTARES : 

· Au stade des équipes de production : réduire les saisies manuelles d’informations dématérialisées (dans PPAS ou dans l’OR), réduire les redondances de saisie et supprimer les sélections / validation d’actions dans des menus déroulant à choix unique.
· Au stade de l’agence comptable : faciliter la réalisation de contrôle aléatoire de l’Agence Comptable, à chacun des stades (ouverture des droits, validation du PAP, paiement des factures)

· Pour tous : 

· Répondre aux limites d’accès au réseau, et de débit de celui-ci.

· Améliorer les délais de prise en compte des ATFN et de mise en production des montées de version.
· PPAS : 
· Assurer une communication plus régulière sur les évolutions de l’outil (par exemple, la mise en ligne récente des historiques de paiement). 
· Faciliter le recours à PPAS pour diffuser de l’information aux partenaires de la Caisse (structures d’évaluation comme prestataires de service)
· Forum Action sociale : favoriser un accès élargi des équipes au Forum Action sociale, et mettre davantage en relief les nouveautés mises en ligne sur le site.

5.2. Des initiatives locales pour développer des outils de pilotage innovants et performants
5.2.1. Les tableaux de suivi des stocks et des indicateurs

La CARSAT Nord-Picardie a élaboré un outil performant de suivi des stocks de dossiers et de mesure des indicateurs établis par la COG.
Mis à jour mensuellement par le département ASV (au moyen de requêtes ATHENA élaborées localement) et l’Agence comptable, ce tableau permet notamment de connaître en permanence le stock réel de dossiers et le positionnement de celui-ci.
Cet outil – dont des extraits sont présentés au § 8.4 – permet ainsi la CARSAT de piloter l’activité et de mesurer les indicateurs locaux et ceux posés par la COG : indicateur R 12 sur le délai de traitement d’une demande de PAP), indicateur sur la part de pré-enregistrement des dossiers dans ANTARES sous 2 jours suivants réception, etc.

5.2.2. Le tableau de suivi des flux financiers

Le département ASV a également élaboré un outil de pilotage budgétaire, actualisé mensuellement avec l’Agence comptable : dans un contexte de réelle consommation des aides attribuées
, ce tableau permet ainsi d’engager des crédits en se fondant sur un budget réellement disponible.

En effet, les projections de taux de réalisation au 31 / 12 / 2010 sont de 89,68% pour les « PAP tiers » et 81,31% pour l’AMD hors PAP.

En revanche, seuls 21,3% des 762 000€ de crédits d’évaluation budgétés sont réellement consommés. En effet, si toutes les 1ères demandes d’aide font désormais l’objet d’une évaluation (à l’exception du département 80), les renouvellements – qui constituent la large majorité des dossiers – n’en font pas systématiquement l’objet. Ceci est particulièrement le cas dans les départements où l’évaluation est réalisée par les Conseils Généraux, en raison des délais d’intervention.

Des extraits de ce tableau sont présentés au § 8.5.

5.2.3. L’outil de diagnostic territorial (outil en cours de développement)
Depuis février 2010, le Service Social de la CRAM mène un projet informatique ambitieux - l’outil de diagnostic territorial – et associe dans ce cadre de multiples partenaires : conseils généraux, CAF, CPAM, CRAM, URCAM, ARS, ARH, DGFIP, INSEE et INSERM.
Un des objectifs de ce système est notamment de disposer d’une représentation cartographique des retraités et des prestataires de service –au-delà de l’action sociale – en Nord-Picardie : localisation de publics cibles (par exemple, localisation des GIR 5 sur un territoire donné), offre de services proposée en regard (par exemple, l’offre de service « prévention » sur ledit territoire), etc.
Dans cette perspective, les bases de données des partenaires sont mises à profit pour constituer des cartes figées et des cartes dynamiques, dont des extraits sont présentés en annexe 7.1.
En caractérisant ainsi le territoire régional, l’outil contribue au développement stratégique de l’activité : localisation des publics cibles potentiels permettant de déterminer les implantations du futur GIE / GCSMS, identification des zones où l’offres de services ne répond pas à la demande potentielle, etc.
5.2.4. Le suivi de la production par du service actions individualisées, à la maille « agent »

La CARSAT Nord-Picardie a élaboré un tableau de suivi de la production prévisionnelle et réelle des agents. 
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Extrait du tableau du suivi de la production à la maille « Technicien »
La mise en regard de ces éléments avec le suivi des stocks de dossiers présentés supra a ainsi permis de planifier le recours progressif à des CDD, afin de « lisser » la montée en charge. Cette régulation concourt notamment à la fluidité du processus, en évitant par exemple un engorgement en aval de la chaine de traitement - à l’Agence Comptable – lors de la validation des PAP ou du contrôle des factures. 

5.2.5. La reconnaissance de la qualité d’intervention des structures d’aide a domicile auprès des retraités de la CARSAT
Le lecteur est invité à se reporter à cet égard à la présentation de la démarche § 3.3.2
  (« l’animation du réseau des prestataires de service »), et à l’annexe 8.1.

5.2.6. Le guide utilisateur ANTARES, élaboré localement

Le guide utilisateur ANTARES diffusé lors de la formation à l’outil n’était pas considéré comme suffisamment détaillé par les Techniciens d’Action Sociale. Ainsi, en complément, un guide utilisateur plus précis a été élaboré par les équipes de production.

	Bonnes pratiques locales :

· Elaborer des tableaux de bord de pilotage du stock et des consommations budgétaires, conjointement avec l’Agence comptable.
· Elaborer un outil de diagnostic territorial, permettant de développer stratégiquement l’activité en se fondant sur une analyse quantitative du territoire.



6. Ressources humaines : une évolution des effectifs limitée, une adaptation des compétences qui pourrait être développée
6.1. Une évolution des effectifs limitée
6.1.1. Au sein du département ASV de la CARSAT Nord-Picardie
Les effectifs du département ASV Nord-Picardie sont stables, les rares départs en retraite ayant été remplacés par des mutations internes. 
Compte-tenu de l’âge moyen des différentes catégories d’agents et de leur faible mobilité, le département ASV n’est pas confronté à un vieillissement ou à un problème de rotation des effectifs à court terme. En revanche, des départs en retraite interviendront chez les techniciens d’action sociale dans les 5 prochaines années, de même qu’au sein de la population « cadres ».

Le département ASV compte ainsi 37,5 ETP à ce jour, qui se répartissent comme suit :

Au sein du département ASV (site de Villeneuve d’Ascq):
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Il faut noter que 4,41 ETP sont positionnés dans des Conseils Généraux, où ils participent « à distance » au traitement des dossiers dans ANTARES (Conseils Généraux de l’Aisne, de l’Oise, de la Somme et du Pas-de-Calais).

A ces effectifs s’ajoutent 5 CDD, mobilisés en 2010 sur l’ensemble de la chaîne de traitement (ouverture des droits, analyse des évaluations et valorisation du PAP, traitement des factures). Ces CDD ont été recrutés « progressivement », afin de réguler le flux de traitement de dossiers complémentaires et ne pas générer de « pic de charge » à l’Agence Comptable.

Pour la CARSAT, le dimensionnement des effectifs est adapté aux missions imparties, dans son principe. En revanche : 

· le manque de lisibilité du processus pour les bénéficiaires et les difficultés d’exploitation d’ANTARES désorganisent l’activité et contribue à la lassitude des équipes de production.
· La population des Techniciens d’Action Sociale souffre pour une part d’un « absentéisme culturel » (arrêts maladies répétés durant les vacances scolaires par exemple) qui perturbe également l’organisation du travail.
· La population « cadre » n’est pas touchée par l’absentéisme. En revanche, elle n’a pas toujours l’occasion de partager directement avec la CNAV et d’autres CARSAT sur les orientations nationales. En partie perçue comme un manque de reconnaissance, cette carence est comblée localement par la responsable de département, qui assure un relais local des orientations de la CNAV.
6.1.2. Au sein des structures d’évaluation
Le département ASV ne connait pas à ce jour la proportion d’ETP des équipes EMS ou du service social intervenant dans le cadre du dispositif d’évaluation. 
APAHM et HACAVIE en revanche mobilisent pour leur part 3 ETP au total – ces effectifs étant stables - recrutés spécifiquement pour assurer les évaluations. 
6.1.3. Au sein des prestataires de service
Les deux prestataires de service rencontrés indiquent également une stabilité de leurs effectifs et une ancienneté des intervenants dans leurs fonctions
. 
Il faut toutefois noter que ces éléments ne se fondent pas sur des éléments chiffrés recensés dans cette monographie, reflétant la variété des situations des 279 prestataires habilités / conventionnés en Nord-Picardie.
	Bonnes pratiques locales :

· Lisser dans le temps le recours à des CDD dédiés à l’instruction de dossiers, pour veiller à l’équilibre « ordonnateur – comptable » et éviter ainsi la création de stocks de dossiers en aval de la chaîne de traitement.




6.2. Un dispositif de formation continue qui pourrait notamment être développé en direction des partenaires de la CARSAT 
6.2.1. Au sein du département ASV de la CARSAT Nord-Picardie
Evolution des missions et adaptation des compétences
· Les missions des agents ont fortement évolué, notamment en ce qui concerne les Techniciens d’Action Sociale qui réalisent désormais une analyse qualitative des dossiers, au-delà de la simple saisie. Cette évolution des compétences a été très progressive, compte-tenu de l’ancienneté des agents et de leur habitude au dispositif antérieur et à l’outil ANNAS.

· Si un système de tutorat entre techniciens existe, aucune formation spécifique à destination des cadres ou des techniciens n’a cependant accompagné ces évolutions. Le département ASV n’en n’exprime d’ailleurs pas le besoin.
· Dans une certaine mesure, l’encadrement s’attache par ailleurs à diversifier l’activité des Techniciens d’Action Sociale, en encourageant par exemple la participation à des événements tels que la Semaine Bleue, des Forums Retraite, etc.

Le « climat social »
· Aujourd’hui, techniciens comme cadres soulignent l’effet négatif suscité par le déploiement d’ANTARES : incertitude permanente sur la fiabilité des données transmises par ANTARES, PPAS et ATHENA, « chômage technique » récurrent, etc.

· Outre l’irritation vis-à-vis de l’outil, cette situation alimente une relative perte de crédibilité de la DNAS. Ainsi, les initiatives de terrain apparaissent parfois plus innovantes que le support apporté par la « CNAV nationale ».
6.2.2. Au sein des structures d’évaluation

Le profil des évaluateurs

Si l’accord de la branche professionnelle de l’aide à domicile du 29 mars 2002 prévoit que la prise en charge des GIR 5 et 6 est réalisée par des agents de niveau A (pour lesquels aucun diplôme n’est requis), les profils des évaluateurs diffèrent en réalité selon les structures :

· Les équipes EMS des Conseils Généraux sont principalement composées d’assistantes sociales et d’infirmières,

· Les évaluateurs des associations APAHM/HACAVIE sont des assistantes sociales et des Conseillères en Economie sociale et Familiale.

La formation au dispositif d’évaluation globale

La formation initiale des structures d’évaluation – équipes EMS des Conseils Généraux et APAHM / HACAVIE – a été réalisée une fois dans chaque structure lors de la mise en place du PAP : le dispositif global et le dossier d’évaluation ont ainsi été présentés par le département ASV. En revanche, l’outil PPAS – qui n’est qu’exploité partiellement auprès d’APAHM / HACAVIE – n’a pas été présenté.   

De même qu’en Ile de France, aucune formation continue n’a été mise en place par la suite (les structures n’ayant par ailleurs exprimé aucun besoin à cet égard) : ainsi, la formation des « nouveaux entrants » est assurée en interne, sans que le guide des bonnes pratiques de l’évaluateur mis à disposition par la CARSAT soit réellement exploité.
Pour mémoire, la mise en place du dispositif d’évaluation régional impliquera une refonte complète de la formation des évaluateurs (ces éléments sont développés dans le § 4.1.4, dédié au dispositif cible).
6.2.3. Au sein des prestataires de service

Les prestataires habilités / conventionnés ne bénéficient pas de formation « PAP » de la part de la CARSAT à ce jour, aucune rencontre n’accompagnant la phase de conventionnement.
Les formations assurées par les structures elles-mêmes sont très variables. Ainsi, la Maison de l’Aide à domicile a par exemple développé un « centre d’entraînement » pour la formation continue des personnels. D’autres structures disposent également de nombreux personnels titulaires du DEAVS (Diplôme d'Etat d'Auxiliaire de Vie Sociale). 

Mais cela représente un coût que de nombreuses structures ne souhaitent ou ne peuvent pas supporter : ainsi, une part significative des prestataires « publics » (CCAS notamment) ne dispose pas de 20% de personnels formés.
La définition des modalités de formation des prestataires aux objectifs de prévention du PAP contribuerait ainsi à la politique « Qualité » récemment engagée par la CARSAT, a fortiori dans un contexte de diversification des prestations et donc des intervenants.
6.2.4. Premières pistes d’amélioration à affiner avec la CARSAT Nord-Picardie
· Développer un lien entre la « CNAV nationale » et l’encadrement de proximité : l’organisation d’une réunion annuelle des cadres de proximité s’inscrirait dans cette dynamique.

· Anticiper la formation des partenaires de la CARSAT à PPAS (structures d’évaluation et prestataires de service) : 
· A ce jour, les structures d’évaluation n’utilisent pas PPAS pour la transmission de leurs évaluations. Compte-tenu de la montée en charge progressive du futur dispositif d’évaluation régional, une formation de l’APAHM – et le cas échéant d’HACAVIE – pourrait néanmoins être envisagée, ces structures continuant d’assurer leurs évaluations à court terme. 
· Dans la perspective de la dématérialisation des paiements « hors AMD », la formation des prestataires et des structures d’évaluation doit également être anticipée. Compte-tenu du volume d’acteurs considérés, la diffusion d’un « guide utilisateur » pourrait être envisagée, voire une rencontre au stade de l’habilitation / conventionnement.  
· Dans l’optique d’animation de formations, la CARSAT doit pouvoir disposer d’un accès « prestataire » à PPAS : en effet, la CARSAT ne dispose pas à ce jour de la même « vue utilisateur » que les prestataires.
· Développer l’offre de formation « métier » continue à l’attention des prestataires de service habilités / conventionnés, en exploitant : 
· Les synergies possibles avec les Conseils Généraux dans l’organisation des formations,
· Le kit de formation à destination des établissements de santé et des professionnels intervenant à domicile, dans le cadre du programme national Mobiqual (kit nutrition notamment): ce programme a été présenté récemment par le secrétariat d'Etat chargé des Aînés, Société française de gériatrie et de gérontologie et la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie. « Ces outils de formation concourent activement à la politique de bien-traitance des personnes âgées en établissement ou à domicile. Ils portent sur des sujets comme la douleur, les soins palliatifs et la dépression. De nouveaux kits, consacrés à la nutrition, la maladie d’Alzheimer ou aux risques infectieux, seront prochainement mis à disposition des professionnels. »

	Bonnes pratiques locales :

· Mettre en place un tutorat au sein des équipes de production de la CARSAT, pour favoriser le partage des compétences.



7. Annexes

7.1. Représentation cartographique de l’implantation des prestataires de service (extraits de l’outil de diagnostic territorial)
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Implantation des prestataires dans le département de l’Aisne
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Implantation des prestataires dans le département du Nord
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Implantation des prestataires dans le département de l’Oise
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Implantation des prestataires dans le département du Pas de Calais
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Implantation des prestataires dans le département de la Somme
7.2. Reconnaissance de la qualité d’intervention des structures d’aide a domicile auprès des retraites de la CARSAT

7.2.1. Questionnaire qualité relatif aux services d'aide à la personne
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7.2.2. Cotation des « critères qualité » retenus
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7.3. Processus métier cible, dans le cadre de la mise en place du dispositif d’évaluation régionale
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7.4. Extraits du tableau de bord de suivi des stocks de dossiers 
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7.5. Tableau de suivi financier des aides individualisées
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� Le READomicile regroupe l’ADMR Nord, l’ADMR Pas-de-Calais, l’Adessadomicile , l’UNA Nord et l’UNA Pas-de-Calais.


� Le panel d’usagers a été sélectionné par la CARSAT, sur des critères proposés par BearingPoint : bénéficiaires en 1ère demande ou en renouvellement, bénéficiaires bénéficiant d’une AMD hors PAP ou d’un PAP, bénéficiaires ayant fait l’objet d’une évaluation formelle par une structure ou pas, et enfin représentativité géographique.


� L’impact de ces choix stratégiques régionaux sur le délai de traitement des dossiers et des factures est présenté plus en détail au chapitre � REF _Ref276575760 \r \h  \* MERGEFORMAT ��4.1.4.2�.


� Caisse régionale de sécurité sociale dans les mines, en Nord-Pas de Calais.


� Cette segmentation des tâches se distingue ainsi de l’organisation francilienne, où chaque technicien d’action sociale est en charge de l’ensemble d’un dossier.


� L’ASPAS (Association pour la Santé des Personnes et l’Autonomie des Seniors) dans le Nord-Pas de Calais, et l’APSAS (Association Picarde pour la Santé et l'Autonomie des Seniors) en Picardie.


� Les chiffres indiqués sont issus du suivi « paiements » ANTARES, et ne correspondent pas aux requêtes issues d’ATHENA.


� Ne permettant pas au bénéficiaire de recourir au tiers-payant, l’habilitation est une forme de pré-conventionnement. Le bénéficiaire doit alors régler la totalité du coût au prestataire, les interventions lui étant remboursées par la CARSAT sur présentation des factures.


� Le suivi qualité des prestataires de service est développé dans le § � REF _Ref276745898 \r \h  \* MERGEFORMAT ��4.3.2� (« modalités d’animation du réseau »).


� « Mission d’accompagnement de la CRAM NORD-PICARDIE sur l’intégration de la dimension prévention, du volet habitat et des solidarités familiales dans les évaluations réalisées dans le cadre d’un plan d’action personnalisé pour les personnes âgées valides et autonomes » - Cabinet CROFF et Associés (2008-2009).


� Par comparaison avec les évaluations réalisées dans les autres départements, le Conseil Général de l’Aisne réalise peu d’évaluations, dans des délais de traitement plus longs, et propose in fine des PAP moyennement diversifiés.


� Source : document de travail ASV -  « dispositif inter régional d’évaluation des besoins des personnes retraites dans le cadre du maintien a domicile », 2010.


� Se reporter au chapitre 6.2.4, dédié aux outils développés localement.


� Extrait du « Cahier des charges et résultats prime Qualité 2010 » - CARSAT Nord-Picardie, Département ASV.


� 21% des structures n’ont pas répondu au questionnaire de la CARSAT. En outre, 55% des structures répondantes ne répondaient pas aux critères d’accès définis par la CARSAT : les conclusions de la reconnaissance « Qualité » ne portent donc que sur une partie des prestataires.


� Ce point étant toujours en débat à l’Assemblée à ce stade.


� Il n’y a pas de convention avec des établissements de santé en Nord-Picardie. Le bénéfice de l’ARDH n’est donc pas exclusivement réservé aux patients de certains établissements.


� Dans le cas où deux tentatives de rendez-vous sont infructueuses, le dossier est classé « sans suite », la CARSAT considérant que l’aide n’est pas justifiée dès lors que le demandeur peut s’en passer pendant un mois.


� Source : suivi du contrôle des dossiers « prestations sociales », CARSAT – 03-11-2011.


� Source : document de travail ASV -  « dispositif inter régional d’évaluation des besoins des personnes retraites dans le cadre du maintien a domicile », 2010.


� Pour mémoire, 40% des factures « papier » sont encore prises en charge dans ANNAS, même si cette part décroit progressivement au profit des factures traitées dans ANTARES.


� Source : document « AUDIT PAP », CARSAT Nord-Picardie, octobre 2010


� Le « temps de réponse (délai d’affichage d’une page) le plus rapide est de 23 secondes, tandis que le délai le plus long est de 4 minutes et 45 secondes.


�   Lors des entretiens menés dans le cadre de cette monographie, l’accès à ANTARES a ainsi été bloqué pendant 2 jours et demi au total, durant une semaine.


� Si le flux ARRCO a ainsi été récemment remis en production par la MOA nationale, le flux IRCANTEC en revanche a été géré localement par chaque CARSAT.


� A la différence de l’Ile de France, où seuls 50% environ des PAP notifiés sont réellement consommés.


� Ces éléments sont calculés au 30-09-2010 et représentent : 


Pour les PAP tiers, une consommation prévisionnelle de 233 180€, sur les 260 000€ budgétés


Pour l’AMD hors PAP, une consommation prévisionnelle de 22 663 966€, sur les 26 900 000€ budgétés





� Par exemple, la Maison de l’Aide à domicile indique un turn-over moyen de 13%. 


� Communiqué du Service d’Information du Gouvernement du 01-10
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